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Un magazine pour qui, pour quoi ?
Prévention au travail s’adresse à tous ceux et celles qui ont un intérêt ou un rôle à jouer 
dans le domaine de la santé et de la sécurité du travail. 

Son objectif consiste à fournir une information utile pour prévenir les accidents du travail 
et les maladies professionnelles. Par des exemples de solutions pratiques, de portraits 
d’entreprises, et par la présentation de résultats de recherche, il vise à encourager la prise 
en charge et les initiatives de prévention dans tous les milieux de travail.
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Mot de la rédaction

Les Prix innovation de la CSST

Le cinquième gala national des Prix innovation en santé et sécu-
rité du travail s’est tenu à Québec le 14 avril 2010. Petit retour en 
arrière : les ancêtres des Prix innovation, les Prix reconnaissance, 
ont été décernés pour la première fois en 2002 dans le cadre d’un 
projet pilote de trois ans. À l’époque, trois régions avaient été 
volontaires : Bas-Saint-Laurent, Mauricie et Centre-du-Québec et 
Outaouais. Le projet a tout de suite connu un franc succès. 
Quelques ajustements ont néanmoins été apportés et deux 
nouvelles régions se sont ajoutées l’année suivante aux précur-
seurs : Longueuil et Lanaudière. En 2004, 11 régions participaient. 
On entrevoyait déjà une grande finale à l’échelle du Québec. 
Finalement, le concours ayant été implanté dans toutes les  
régions, la première finale nationale des Prix innovation a eu  
lieu à l’automne 2005.
	 Depuis leurs débuts, ces prix récompensent la créativité et 
l’ingéniosité dans la prévention des accidents et des maladies en 
milieu de travail. Et on peut constater qu’elles sont présentes 
dans tous les secteurs d’activité et dans toutes les régions du 
Québec. Les neuf entreprises gagnantes de ces prix cette année 
en sont la preuve. Qu’elles soient de Saint-Jean-sur-Richelieu, de 
Montmagny ou de Gatineau, qu’elles appartiennent aux secteurs 
des forêts, du bâtiment ou des travaux publics, du transport et de 
l’entreposage ou de l’industrie du papier, toutes ont résolu des 
problèmes qui paraissaient au départ insurmontables… jusqu’à  
ce qu’elles trouvent LA solution. Notre dossier vous invite à les 
découvrir.
	 La section Reportages met en lumière des entreprises pour qui 
la santé et la sécurité du travail est une priorité. Les entreprises 
présentées appartiennent également à différents secteurs du 
travail : construction, commerce de détail et textile.
	 Dans la rubrique Perspectives, Mario Messier, médecin du 
travail et directeur du Groupe de promotion pour la prévention 
en santé (GP2S), explique comment la préservation de la santé des 
travailleurs permet d’améliorer la productivité des entreprises et 
profite à l’ensemble de la société.
	 La section Recherche à l’IRSST fait état d’une étude qui démontre 
l’effet de la mobilité d’emploi, du travail à temps partiel et du 
statut scolaire sur les risques de lésion professionnelle auxquels 
sont exposés les jeunes de 16 à 24 ans, comparativement aux 
travailleurs plus âgés. À lire aussi, les travaux à l’origine d’un 
guide qui propose des solutions concrètes pour nettoyer et 
décontaminer des lieux de travail où on fait usage de béryllium. 
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Mise en garde
Les photos publiées dans Prévention au travail 
sont le plus conformes possible aux lois et 
règlements sur la santé et la sécurité du travail. 
Cependant, nos lectrices et lecteurs comprendront 
qu’il peut être difficile, pour des raisons 
techniques, de représenter la situation idéale.
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Rééditions

Épargnez-vous bien  
des formalités
DC 200-1048 • Guide

À compter de 
2011, un nou-
veau mode de 
paiement de la 
prime d’assu-
rance CSST 
entrera en 
vigueur. Les 
employeurs 

paieront donc leur prime à 
Revenu Québec en même temps 
que leurs retenues à la source et 
que leurs cotisations en utilisant 
le même bordereau. Une nou-
velle case sera ajoutée sur le 
bordereau de paiement transmis 
par Revenu Québec à cet effet. 
Ce guide vous explique les 
modalités relatives à ce nouveau 
mode de paiement de la prime 
d’assurance par versements 
périodiques auprès de Revenu 
Québec.

Pour que leur premier emploi 
ne soit pas le dernier…
DC 100-1490-5 • Feuillet

Vous êtes un 
employeur et 
vous embau-
chez des 
jeunes au sein 
de votre entre-
prise ? Ce 
feuillet 
contient de 

l’information qui saura vous 
intéresser. Il vous présente les 
services de l’Escouade jeunesse 
de la CSST et vous rappelle que, 
dans le cadre de son Plan d’ac-
tion jeunesse, la CSST offre 
gratuitement les services de son 
Escouade jeunesse aux 
employeurs qui, comme vous, 
embauchent des jeunes. Formée 
elle-même de jeunes, l’Escouade 
sensibilise les travailleurs de 24 
ans ou moins à l’importance de 
prévenir les accidents du travail. 
Pour ce faire, elle organise des 
activités de sensibilisation qui 
visent à renforcer vos efforts en 
matière de prévention des acci-
dents du travail. Un aide-
mémoire à conserver !

Vient de paraître  à la CSST 

Le béryllium, un métal utile 
mais dangereux
Travailleurs et employeurs  
de la dentisterie 
DC 500-282 • Feuillet

Destiné aux 
travailleurs et 
aux employeurs 
du secteur de 
la dentisterie, 
ce feuillet 
décrit les types  
de travaux 
susceptibles 
d’émettre des 
poussières ou 

fumées contenant du béryllium.  
Il en explique les effets sur la 
santé et propose des moyens pour 
protéger les travailleurs exposés.

Conformité avec les exigences 
québécoises du SIMDUT
DC 200-2200-4 • Brochure
Inspecteurs de la CSST, ce docu-
ment s’adresse à vous. Il s’agit 
d’un outil de diagnostic et de 
référence à utiliser lorsque vous 
vérifiez la conformité des éta-
blissements aux exigences du 
Règlement sur l’information 
concernant les produits contrôlés. 
Vous y trouverez les principales 
exigences de la loi et du règle-
ment québécois applicables aux 
employeurs. 

Vous utilisez de l’ammoniac au 
travail ? Ceci vous concerne ! 
DC 100-1197 • Feuillet

Ce feuillet 
mentionne que 
le guide a été 
réédité en 
tenant compte, 
entre autres, 
du Code sur la 
réfrigération 
industrielle. Il 

fournit d’ailleurs un court résumé 
du guide et informe sur les 
moyens d’en faire l’acquisition.

Vous pouvez vous procurer la 
plupart de ces documents au 
bureau de la CSST de votre 
région. Vous pouvez également 
soit les consulter, les télécharger 
ou les commander à partir du site 
www.csst.qc.ca/publications. PT

Chantale Rhéaume

Entente interprovinciale pour 
l’industrie du camionnage
DC 100-281-4 – Dépliant

Ce dépliant explique 
tout d’abord ce 
qu’est l’Entente 
interprovinciale 
pour l’indemnisa-
tion des travailleurs, 
dans le secteur du 
camionnage inter-
provincial. Il  
informe les em-
ployeurs de ce 
secteur sur la 
méthode de décla-

ration des salaires qui s’applique 
et sur le mode de tarification 
particulier offert aux entreprises 
de camionnage interprovincial.

Les mutuelles de prévention : 
Ce que vous devez savoir 
DC 200-1434-2 • Guide 

Ce guide ré-
pond aux ques-
tions que vous 
pouvez avoir, en 
tant qu’em-
ployeur, si vous 
prévoyez vous 
regrouper pour 
faire de la 
prévention. Le 

document traite entre autres des 
facteurs à prendre en compte 
pour choisir une mutuelle, des 
critères d’admissibilité et des 
obligations de chacun.

Santé et sécurité à bord  
des bateaux de pêche 
DC 100-1209-1 • Papillon
Ce papillon rappelle l’un des 
dangers à bord des bateaux de 
pêche : les treuils.  Lorsqu’ils 
sont en marche, ils peuvent 
causer des blessures importantes 
aux travailleurs. On y trouve 
aussi la façon de se procurer le 
guide Santé et sécurité à bord 
des bateaux de pêche, c’est-à-
dire en le commandant par 
téléphone ou en le téléchargeant 
sur le site Web de la CSST.

Vous recevez des feuillets 
Relevé 5 et T5007 pour 
l’année d’imposition 2009 
DC 100-1024-12 • Feuillet  
Vous êtes un travailleur et avez 
reçu des indemnités de la CSST 
en 2009 ? Ces indemnités ne sont 
pas imposables, mais doivent 
être déclarées. Ces relevés vous 
sont envoyés pour que vous les 
retourniez, dûment remplis, à 
Revenu Québec et à l’Agence du 
revenu du Canada. 

Interdiction de transporter 
des personnes
DC 700-220-1 • Autocollant 
Cet autocollant est destiné à être 
apposé sur les véhicules concer-
nés ; il a pour but de rappeler 
qu’il est interdit de transporter 
des travailleurs à bord des re-
morques. 

Pour mieux comprendre le 
mode de tarification au taux 
personnalisé Tarification 2010 
DC 200-417-12 • Dépliant 

Ce dépliant fournit 
des explications 
aux employeurs au 
sujet de la tarifica-
tion au taux per-
sonnalisé, qui est 
l’un des trois 
modes de tarifica-
tion utilisés par la 
CSST. 
 
 
 

 

Ce que vous devez savoir  
sur nous 
DC 200-383-8 • Dépliant

Si vous êtes un 
employeur nouvel-
lement inscrit à la 
CSST, vous devez 
recevoir de l’infor-
mation de base sur 
les services offerts 
par l’organisme. Ce 
dépliant vous 
explique l’essentiel 
de ce que vous 

devez savoir sur votre prime, sur 
les dates importantes pour vous 
et sur la marche à suivre en cas 
d’accident du travail. Le b-a ba 
de la CSST.
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Cherchez l ’erreur

Simulation

Ph
ot

o 
: D

en
is

 B
er

ni
er

L’entreposage 
des matières dangereuses

On trouve des matières dangereuses dans une foule de milieux de travail.  

Pour éviter de malheureux incidents, il importe d’entreposer ces matières de façon 

appropriée et sûre, en conformité avec le Règlement sur la santé et la sécurité du travail.  

Aux fins de l’exercice, Marilou, technicienne en laboratoire, a gentiment  

accepté de nous montrer ce qu’il ne faut pas faire. 

Saurez-vous reconnaître les erreurs qu’elle a commises ?



reux. Les produits peuvent être in-
compatibles avec ceux de l’expérience 
en cours.

La vitre à guillotine de la hotte est 
beaucoup trop relevée. Pour que  
Marilou ne respire pas inutilement des 
vapeurs toxiques, cette vitre devrait 
être baissée pour laisser passer les bras 
de la technicienne seulement.

Entreposage sûr ne rime sûrement pas 
avec bouteilles ouvertes, bouchons mal 
scellés et coulis de produits renversés 
sur les contenants et les étagères.

Plusieurs intrus dans cette armoire : 
rouleaux de papier, boîtes d’essuie-
tout en carton… De plus, on y trouve 
à proximité de ces objets combustibles 
des comburants renversés (poussières 
blanches sur la photo)… Voilà un mé-
lange qui pourrait causer un incendie, 
car les comburants ont la propriété 
d’activer le feu. 

La technicienne ne porte pas ses lunettes, 
son sarrau est ouvert et ses cheveux ne 
sont pas attachés, autant d’éléments 
qui l’exposent à des risques inutiles.

possiblement néfastes pour la santé et 
à des éclaboussures pouvant être no-
cives pour la peau. 

Étiquettes illisibles ou qui se décol-
lent, contenants sans aucune éti-
quette… Une mauvaise identification 
des matières dangereuses peut être la 
cause d’un mélange inapproprié de 
produits et, par le fait même, d’un ac-
cident. Plusieurs bouteilles semblent 
entreposées depuis longtemps, ce qui 
laisse penser que les produits qu’elles 
contiennent sont peut-être périmés.

Est-il pratique de ranger des produits 
sur la surface de travail de la hotte de 
laboratoire ? Non, c’est surtout dange-

Les erreurs
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Les corrections
Faire l’inventaire des matières dange-
reuses est un élément clé d’un entreposage 
sécuritaire. C’est au cours de cette étape 
que l’on va classer et identifier clairement 
tous les produits à entreposer, à l’aide 
d’étiquettes conformes au SIMDUT. Les 
étiquettes usées sont remplacées par des 
étiquettes lisibles. Lors de l’inventaire, on 
identifie également les produits périmés 
et ceux qui ne sont plus utilisés afin de 
les éliminer correctement.

Les matières dangereuses sont entre-
posées dans un endroit bien ventilé, ré-
servé à l’entreposage. Seuls les produits 
nécessaires à la journée de travail sont 
apportés au poste de travail.

Chaque armoire et chaque étagère 
sont identifiées de manière à préciser la 
catégorie de produits qui s’y trouvent. Un 
tel entreposage permet de comprendre 
rapidement que tous les produits ne vont 
pas ensemble et qu’il ne faut surtout pas 
mélanger les types de produits entre eux. 
Pour en savoir plus sur l’incompatibilité 
et la réactivité des matières dangereuses, 
on peut consulter les fiches signalétiques 
de chaque produit.

La technicienne range sa bouteille de 
liquide inflammable au bon endroit dans 

une armoire conçue à cette fin (dans le 
respect de la norme NFPA 30 -1996). Les 
portes se croisent et sont fermées à l’aide 
de loquets pour plus de sûreté. Au bas 
de l’armoire, un petit seuil contiendrait 
les liquides pouvant se renverser. 

Précisons que les armoires possèdent 
des caractéristiques adaptées à chaque  
catégorie de produits. Par exemple, pour 
les matières corrosives (acides ou bases), 
les étagères sont recouvertes de bacs en 
plastique qui protègent le métal d’une 
éventuelle corrosion. Les comburants 
sont quant à eux entreposés loin des ma-
tières organiques (bois, carton, etc.), des 
matières toxiques et des liquides inflam-
mables et combustibles.

Pour un rangement optimal et sécu-
ritaire, il est préférable de placer les pe-
tits contenants dans le haut des armoires 
et les plus gros dans le bas. On minimise 
par conséquent les dégâts si le contenant 
tombe. Par ailleurs, dans l’entrepôt, on 
ne place aucun contenant sur les étagères 
du haut. Un marchepied est également à 
la disposition des travailleurs. Voilà deux 
bons moyens de réduire les risques de 
renversements de produits, d’éclabous-
sures et de chutes.

L’espace choisi pour entreposer les 
produits est à portée de main, mais il 
est surchargé. Il y a fort à parier que 
la technicienne ne pourra pas placer 
sa bouteille sans en faire tomber une 
autre et causer un renversement. Elle 
s’expose ainsi à l’inhalation de vapeurs 
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Pour en savoir plus
www.csst.qc.ca. Répertoire toxicologique, 
section du SIMDUT. Lois et politiques, 
Règlement sur l’information concernant les 
produits contrôlés. 
Norme NFPA 30, Code des liquides 
inflammables et combustibles, 1996.
www.aspimprimerie.qc.ca. L’entreposage des 
solvants.
Commission canadienne des codes du 
bâtiment et de prévention des incendies/
Conseil national de recherches du Canada. 
Code national de prévention des incendies, 
partie 3.
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2

Enfin, mentionnons que la techni-
cienne porte un sarrau fermé, des lunettes 
de protection et des gants. Elle a aussi 
attaché ses cheveux. Ses manches sont 
correctement repliées vers l’intérieur, 
pour ne pas gêner son travail. PT

Héloïse Bernier-Leduc

	 Nous remercions le cégep de Sorel-Tracy, pro-
gramme Environnement, hygiène et sécurité du 
travail, pour sa collaboration de même que notre 
figurante Marilou Labonté, étudiante.

	 Nos personnes-ressources : Yves Archambault, 
inspecteur à la Direction régionale de la Yamaska,  
Johanne Dumont, chimiste et conseillère à la Di-
rection générale de la prévention-inspection et du 
partenariat, Marie-Claude Brouillard, coordon-
natrice du programme Environnement, hygiène et 
sécurité du travail au cégep de Sorel-Tracy.

	 Coordination : Louise Girard, conseillère à 
la Direction générale de la prévention-inspection 
et du partenariat, CSST.
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Mise au service de la prévention, la créativité fait 
merveille. À preuve, les nombreux prix décernés 
par la CSST et par des ASP ou organismes 
actifs en ce domaine à des entreprises 
qui ont résolu d’ingénieuse manière 
un problème de santé et de sécurité 
du travail (sst). Le dossier 
qui suit n’a qu’un but : 
titiller votre créativité… 
et la faire s’exprimer 
af in qu’elle 
vous donne 
le pouvoir 
de prévenir.

Par Claire Thiviergequi passent la rampe



Dans cette entreprise familiale 
qui emploie 18 personnes, l’esprit de 
suite n’a d’égal que l’esprit de corps.  
Depuis trois générations, Les Huiles 
Thuot et Beauchemin livrent mazout, 
diesel, essence et gaz propane à des  
résidences, des commerces et des indus-
tries de la région de Saint-Jean-sur- 
Richelieu. Le volume des livraisons 
exige quatre chargements quotidiens du 
camion-citerne. Ainsi, qu’il neige, qu’il 
pleuve ou que le soleil darde, un chauf-
feur grimpe à l’échelle du véhicule pour 
accéder au toit, où se trouve le bouchon 
du réservoir qu’il doit remplir de carbu-
rant. Il exécute cette manœuvre à plus 
de trois mètres du sol. La surface sur 
laquelle il se déplace en équilibre insta-
ble est parfois glissante, parfois brûlante. 
Un faux pas, et il risque la catastrophe, 
une chute pouvant entraîner de graves 
blessures, voire la mort. Consciente que 
cette haute voltige peut menacer la vie 
de ses chauffeurs, la direction décide de 
régler le problème une fois pour toutes.

« On voulait vraiment assurer la sé-
curité de nos travailleurs et chaque 
membre de l’équipe a mis ses idées sur 
papier, raconte le répartiteur Mathieu 
Beauchemin. Après, on a fait un cau-
cus. » Les participants à ce remue- 
méninges explorent harnais, câbles d’acier, 
rampes et autres possibilités de protec-
tion. « On a opté pour la solution des 
rampes, dit le mécanicien Léo Roy, et on 
s’est aperçus que c’était bon, sauf pour 
quelques détails. » C’est ainsi que naît le 
concept du garde-corps pneumatique.

Dorénavant, le chauffeur ouvre le 
panneau situé à l’arrière de son camion-
citerne et actionne le dispositif de com-
mande qui s’y trouve. Et hop !, comme 
un diable à ressort surgissant de sa 
boîte, les rampes du garde-corps se 
dressent sur le toit du véhicule. Le tra-
vailleur monte ensuite sur ce perchoir 
sécurisé, où il remplit son réservoir sans 
craindre de tomber dans le vide.

S’il se trouve au quai de chargement 
de l’entreprise, également doté d’une 
rampe qui s’appuie sur le véhicule, le 
chauffeur lève une seule rambarde du 

camion-citerne et se trouve ainsi abrité de 
tous côtés. Et raffinement final : « S’il 
oublie de redescendre ses rampes, il ne 
pourra pas repartir avec le camion »,  
assure Léo Roy. Le mécanisme de freinage 
a en effet été adapté pour rester bloqué 
tant que le garde-corps n’est pas replié.

Aux Huiles Thuot et Beauchemin, le 
suspense de l’alimentation des camions-
citernes ne fait donc plus partie du quo-
tidien, au grand soulagement des 
travailleurs, qui ne jouent plus les acro-
bates. « Je suis tout à fait heureux que 
l’entreprise ait pris l’initiative d’installer 
ce système. Maintenant, on peut mon-
ter sur le camion en toute sécurité. Qu’il 
y ait un coup de vent ou n’importe quoi, 
nous sommes protégés à tout moment », 
confie le chauffeur Guy Marchesseault. 

Réalisé dans un esprit de collégialité, 
ce projet est gratifiant pour tous ceux 
qui y ont participé. « C’est une fierté 
pour moi et pour la partie patronale,  
affirme Léo Roy, car toute l’équipe a mis 
la main à la pâte pour que tout le monde 
soit en sécurité. » Quant à Mathieu 
Beauchemin, il espère que d’autres 
compagnies de produits pétroliers s’ins-
pireront de cette innovation pour éviter, 
elles aussi, que leurs camionneurs tom-
bent de haut. Qu’on se le dise ! PT
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Grand lauréat 
Les Huiles Thuot et Beauchemin

Ici, on monte la garde

D o s s i e r Catégorie  PME

Les garde-corps déployés, de 
chaque côté du camion, éliminent 
les risques de chute lorsque  
le travailleur doit remplir le 
réservoir.
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Mention d’excellence 
Mavic 
Construction 

Oh ! hisse !

Ce chantier de Gatineau em-
baume le bois fraîchement coupé. Mais 
la vingtaine de travailleurs de Mavic 
Construction y sont sans doute insensi-
bles. Leur préoccupation, c’est de hisser 
et d’assembler une à une les poutrelles 
qui formeront la charpente du bâtiment 
qu’ils construisent. Malgré la chaleur, la 
lourdeur des pièces et la fatigue, ils tien-
nent le rythme. « C’est pas juste une 
poutrelle à charrier, précise le charpen-
tier Sébastien D’Amours-Lacroix, c’est 
plusieurs dans la même journée, et 
quand elles sont grandes, ça devient 
vraiment épuisant. » Efforts excessifs, 
maux musculo-squelettiques, risques de 
chutes… pas facile, ce métier !

Soucieux de sécuriser ses travailleurs 
tout en les souhaitant productifs et en 

forme, le président Martin Vienneau 
imagine un appareil d’assemblage des 
poutrelles qui lèverait des sections de 
planchers préalablement reliées au sol 
sans qu’il soit nécessaire de les manipu-
ler à répétition. Il soumet un croquis à 
son personnel, on en discute, on ajoute 
ceci, change cela, précise ce détail, per-
fectionne le système. Puis, on construit 
des supports de levage, fabrique des 
crochets pour retenir les poutrelles, qui 
s’enclenchent dès lors en un tour de 
main… Arrive enfin le jour d’expérimen-
ter « l’assembleur ». Merveille ! Le dispo-
sitif inédit emporte d’un bloc toute une 
section de plancher, comme s’il s’agis-
sait d’un fétu de paille. 

Chez Mavic Construction, c’est fini 
de suer à grosses gouttes pour accom-
plir son travail. Fini aussi le frisson 
dans le dos à la perspective de sombrer 
dans le néant.

« La participation des travailleurs a 
créé une certaine fierté envers l’assem-
bleur, assure Martin Vienneau. Travailler 
plus en sécurité, on peut penser que ça 
prend plus de temps, mais depuis la 
création de l’assembleur, on travaille 
plus rapidement. » Comme quoi sécurité 
et rendement peuvent aller de pair. PT
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Mention d’excellence 
Les Soudures 
St-Denis
Esprit constructif  
à l’œuvre

Ça joue dur aux Soudures  
St-Denis. Normal, puisque cette PME de 
Saint-Denis-de-Brompton fabrique et 
installe des structures d’acier. La tâche 
de certains de ses 45  travailleurs exige 
aussi des nerfs d’acier. Grimpés sur l’ar-
mature qu’ils érigent, ils attendent que 
la grue y hisse une poutre ou une pou-
trelle. Quand la pièce leur parvient, ils 
s’étirent au-dessus du vide pour la dé-
crocher de l’élingue qui la retient. 
« Étant donné que la structure est cham-
branlante parce qu’elle n’est pas com-
plètement montée, c’est dangereux pour 
nous », atteste le monteur Pierre Lapointe. 

Ces conditions de travail risquées 
inspirent au chef d’équipe Benoît Rouleau 
l’idée d’un évacuateur d’élingue automa-
tisé. « J’ai commencé tout seul, dit 
l’inventeur, mais ça m’occasionnait 

beaucoup de dépenses et d’essais. » Il 
sollicite donc le directeur de l’usine, Luc 
De Lafontaine, qui donne son aval au fi-
nancement du projet et à la collabora-
tion du dessinateur Dany Côté. Ainsi, 
grâce à la magie de l’informatique, la vi-
sion de Benoît Rouleau prend forme et 
s’anime à l’écran. D’un prototype à 
l’autre, la sécurité du système se ren-
force, jusqu’à mener au produit fini, qui 
comporte deux boutons : le premier 

donne la commande et le second ac-
tionne le dispositif. 

Maintenant, les monteurs juchés sur 
la structure guident la pièce d’acier à sa 
place, puis le grutier au sol active le mé-
canisme qui la libère. Les travailleurs 
apprécient l’efficacité de cette innova-
tion, qui leur épargne bien des frayeurs. 
« C’est une très, très bonne idée de 
Benoît, affirme Luc De Lafontaine. On 
l’a encouragé parce que c’était sécuri-

taire et avantageux pour nous, 
parce qu’on monte nos structures 
plus rapidement. » Modeste, le créa-
teur du mécanisme considère que  
la sécurité qu’il a procurée à son 
équipe peut aussi profiter à d’autres 
travailleurs. PT

Catégorie  PME

Le dispositif de levage des 
poutrelles emporte d’un bloc 
toute une section du plancher.

Grâce à ce nouvel appareil, le 
retrait de l’élingue s’effectue  
de façon sécuritaire.
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L’évacuateur 
d’élingue est 
contrôlé à  
l’aide d’une  
télécommande.



Si le dieu des mers avait des pou-
voirs surhumains, les travailleurs des 
Produits Neptune, eux, ne sont que de 
simples mortels. Dans cette entreprise 
de Saint-Hyacinthe, qui fabrique et im-
porte une large gamme de produits de 
salles de bains, certains des 230 tra-
vailleurs de l’usine assemblent des bai-
gnoires de formes et de dimensions 
particulières, dites spéciales. Après 
avoir réuni les différentes pièces qui les 
composent, ils font tandem et mobili-
sent simultanément toute leur puis-
sance musculaire pour retourner à bout 
de bras ces grandes cuves, qui peuvent 
peser jusqu’à 380 kilos. Ils accomplis-
sent cette prouesse tout en s’assurant de 
ne laisser tomber aucun morceau de la 
baignoire pendant le temps que dure 
l’éprouvante gymnastique. Sachant 
qu’ils répètent cette épreuve de force à 
plusieurs reprises dans la journée, on ne 
s’étonne pas d’apprendre qu’ils finissent 
leur quart de travail avec les épaules, les 

bras et le dos en compote. « Il fallait 
trouver une solution », raconte Luc 
Beaupré. 

Ce technicien en recherche et déve-
loppement met son esprit en mode in-
vestigation et évalue divers moyens de 
construire le prototype miniature d’un 
système qui lui semble commode et ef-
ficace. Le simple cadre de bois robuste 
de celui-ci comporte des manettes qu’on 
actionne pour dérouler les sangles fixées 
à la travée supérieure. Celles-ci soutien-
nent une baignoire minuscule qu’on 
peut ainsi lever, tourner, retourner et dé-
poser au sol ou sur un plan de travail 
aussi facilement que s’il s’agissait d’un 
jouet d’enfant. Essai après essai, le dispo-
sitif fonctionne parfaitement. Eurêka ! 
Luc Beaupré a accouché d’une solution 
astucieuse à un problème de sécurité 
qui semblait jusqu’alors insoluble. « Je 
crois qu’on peut toujours organiser un 
outillage quelconque pour éviter des 
manipulations », dit-il humblement. 

Grâce au système de retournement 
élargi à la grandeur voulue, les mon-
teurs font maintenant basculer des bai-
gnoires monstres comme si elles ne 
pesaient guère plus qu’une bulle de  
savon. « Cette innovation a permis d’éli-
miner tous les problèmes de dos », se 
réjouit Jean Rochette, président des 
Produits Neptune. En prime, l’introduc-
tion de ce mécanisme qui facilite le quo-
tidien des travailleurs a procuré un 
autre avantage imprévu à l’entreprise. 
« Le but premier était de réduire les ac-
cidents et d’améliorer la sécurité des 
travailleurs, poursuit le dirigeant, mais 
à la lumière des résultats, cela a égale-
ment apporté un grand gain de produc-
tivité. » Quant à Michel Chabot, il 
exprime l’immense satisfaction de tous 
ses collègues monteurs de baignoires : 
« Je suis très content que quelqu’un ait 
pensé à nous », se réjouit-il. En effet, 
avec ce retournement de situation, les 
choses vont nettement mieux pour les 
travailleurs des Produits Neptune. PT
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D o s s i e r Catégorie  Grandes entreprises
Grand lauréat 
Les Produits Neptune

Maintenant, tout baigne !
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Le  
prototype 
conçu par  
le Service de 
recherche et 
développe-
ment.

Mention d’excellence 
Teknion Québec
Prévention  
top niveau

Prêts à quitter l’usine, les 
meubles de bureau haut de gamme s’ali-
gnent dans l’entrepôt de Teknion Québec. 
Mais le raffinement de ce mobilier ne 
révèle pas les pirouettes que sa produc-
tion exige de certains des 150 travailleurs 
de ce fabricant de Montmagny. Ainsi, le 
soudeur qui assemble les composantes 
d’un modèle recherché répète la même 
opération jusqu’à 300 fois par jour. Son 
poste de travail n’étant pas réglable, il 
« doit se contorsionner pour effectuer 
les différentes soudures dans le bon 
axe », relate le superviseur de la main-
tenance Gilbert Caron. Pis encore, il  
aspire les émanations du soudage et, 
obligé de s’étirer inconfortablement au-
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Catégorie  Grandes entreprises

dessus de la pièce à souder, il masque 
ainsi son éclairage. Bref, avec tant d’in-
convénients, son poste convient bien 
mal à ses besoins.

Une équipe de travailleurs s’attaque 
au problème. Ergonomie en tête, ils 
conçoivent un aménagement sur me-
sure pour éliminer les risques. C’est 
ainsi que le soudeur dispose maintenant 
d’un gabarit hors pair, adaptable à sa 
taille et à sa tâche. « Les pièces tournent 
autour d’un axe, explique Gilbert Caron, 
ce qui facilite l’accès de l’opérateur aux 
différentes soudures. Il contrôle la rota-
tion au moyen d’une pédale pneuma- 
tique qui actionne un frein. » Aussi 
respire-t-il un air plus sain, puisqu’une 
hotte aspire les fumées de soudage et 
les rejette à l’extérieur. L’emplacement 
de l’éclairage, installé dans la hotte, 
évite qu’il fasse de l’ombre sur sa sur-
face de travail. « J’ai la chance de tra-
vailler avec ce gabarit, se félicite 
Ghislain Guichard, et je peux dire que 
tous les soudeurs apprécieraient en 
avoir un comme ça dans leur usine. » 

Au poste de soudage ergonomique, les pièces tournent autour d’un axe 
et une hotte aspire les fumées de soudage.

La brosse rotative est commandée par une pédale pneumatique et 
montée sur un système de rails.
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Laissons le mot de la fin à Jacques 
Alain, président-directeur général de 
l’entreprise : « Non seulement on éli-
mine un risque de blessures impor-
tant, mais on améliore aussi notre 

productivité. » Teknion Québec a en 
effet réussi à souder prévention, éco-
logie et rendement. « Quand on veut 
tout ça, on peut l’associer », conclut 
Jacques Alain. PT

Mention d’excellence 
SFK Pâte

Cure de prévention

C’est environ 350 000 tonnes 
de pâte blanchie que les 315 travailleurs 
de SFK Pâte produisent chaque année. 

Pour cela, l’usine de Saint-Félicien utilise 
un refroidisseur d’eau qui stabilise la 
température du produit chimique néces-
saire au procédé de fabrication. Le hic, 
c’est que l’appareil doit subir un grand 
ménage annuel, mais il n’existe aucun 
moyen mécanique de curer ses 4 000 
tubes, longs de six mètres. Le travailleur 
doit donc insérer une brosse cylindrique 
dans chacun, la pousser au fond, la reti-
rer et recommencer jusqu’à ce que toute 

la panoplie ait été astiquée. Quelle cor-
vée ! Car ce laborieux va-et-vient répétitif 
use, des épaules au dos, tous les mem-
bres supérieurs du travailleur, qui y 
consacre plusieurs jours et se fait pério-
diquement relayer par un collègue pour 
en venir à bout. « Je pense que le meilleur 
individu pour régler le problème, c’est 
celui qui doit réaliser la tâche en ques-
tion », remarque le superviseur de l’entre-
tien Jean-Yves Lepage. 

Voilà tout un défi pour le préposé à la 
ventilation Gilles Paré, d’autant plus que 
de prime abord, les obstacles semblent 
insurmontables. Puis l’idée lui vient de 
mettre à profit une roue de chariot mue 
par un arbre usiné. Son concept original, 
couplé aux connaissances techniques du 
machiniste Martin St-Amand, débouche 
sur un outil ingénieux : une brosse rota-
tive, commandée par une pédale pneu-
matique, montée sur un système de rails 
qui s’ajustent aux rangées et aux colon-
nes de tubes. Dorénavant, un seul tra-
vailleur fait la besogne en un rien de 
temps et sans malaises. « Il y a plein d’in-
dustries qui utilisent ce type de refroidis-
seurs, commente Jean-Yves Lepage, et il 
y a donc beaucoup d’entreprises qui peu-
vent utiliser une machine similaire. » 
Chez SFK Pâte, en tout cas, on a passé 
l’éponge sur un vieux problème. PT



Avec 17 millions de plants 
d’arbres à divers stades de développe-
ment, c’est une mer de verdure qui 
s’étend à perte de vue, alors que le prin-
temps ravive le parfum de la terre qui 
se réchauffe. Cette saison fébrile ra-
mène à ce domaine sylvicole jusqu’à  
200 travailleurs, qui s’affairent à repiquer 
3,5 millions de plants que la Pépinière 
Sainte-Luce livre un peu partout au 
Québec chaque année. L’entreprise doit 
donc s’assurer que ses plantations résis-
tent aux rigueurs de l’hiver. « Pour les 
protéger contre le vent, on a 35 kilomè-
tres de coupe-vents naturels », dit la di-
rectrice France Talbot. Mais les jeunes 
plantules ayant aussi besoin d’une cou-
verture de neige suffisante, l’établisse-
ment installe en plus huit kilomètres de 
clôtures chaque automne. Et c’est là que 
le bât blesse, car au début du prin-
temps, il faut retirer ces protections, 
alors que les piquets peuvent rester 
coincés dans le sol encore gelé. 

Cette tâche ingrate exige qu’un tra-
vailleur enroule autour de chaque pi-
quet une chaîne fixée au dispositif de 
levage du tracteur, qui avance en paral-
lèle. Le chauffeur active le bras de levage 
pour soulever le pieu. Le travailleur à 
pied contourne ensuite chaque piquet 
pour le libérer de la chaîne, l’arrache et 
va le déposer dans la remorque du trac-
teur. Les collègues exécutent cette rou-
tine harassante à longueur de journée, 
le temps qu’il faut pour dégager toutes 
les clôtures. Travailler au grand air, en 
pleine nature, ne devrait-il pas être syno-
nyme de santé ? Manœuvre répétitive, 
risque de se coincer les doigts dans la 
chaîne, danger d’être heurté par un pi-
quet qui casse ou happé par le tracteur 
sont les aléas de ce travail, déplore  
l’aide sylvicole Rolande Ruest. Or, la pé-
pinière aspire à devenir un milieu tota-
lement sécuritaire, affirme France 
Talbot : « Un accident, c’est dérangeant 
pour le travail, pour la personne, pour 
sa qualité de vie, sans parler des coûts 
faramineux que ça peut engendrer. » La 
directrice estime que les gens sur le ter-

rain sont les mieux placés pour repérer 
ce qu’elle qualifie de « petits dangers ». 
Et pour y trouver une solution, bien 
sûr. 

C’est ainsi que Georges Ed. Deschênes 
conçoit une méthode plus sûre et plus 
rapide pour arracher les piquets. Il 
s’agit d’un dispositif de pinces munies 
d’un cylindre que le chauffeur du tracteur 
actionne pour le placer sur le piquet. Il 
referme ensuite la pince, actionne la 
mécanique qui extirpe le pieu et relâche 
le cylindre. « Je reste à côté de la remor-
que et je n’ai qu’à ramasser le piquet et 
à le déposer », confirme Rolande Ruest. 
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Heureux de révéler les frais minimes de 
ce système, Georges Ed. Deschênes 
ajoute qu’il est « applicable à différentes 
entreprises, dont la majorité des entre-
prises horticoles qui ont besoin de clô-
tures à neige ». La directrice de la 
Pépinière Sainte-Luce déclare que c’est 
une grande joie de finir l’année sans  
accident. « On se tape dans les mains, 
raconte-t-elle. C’est une grande fierté de 
voir que notre travail de sensibilisation 
et de prévention donne des résultats. » 
Comme quoi se livrer au jeu de la pré-
vention procure sécurité et même… 
bonheur. PT
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D o s s i e r Catégorie  Organismes publics
Grand lauréat 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Pépinière Sainte-Luce

Cultiver la prévention

L’appareil fonctionne à l’aide d’un système hydraulique contrôlé  
par l’opérateur du tracteur.
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Sécurité routière

Les journées se passent à sillonner 
lentement les routes du Québec. C’est 
que le personnel du Centre de services 
de Trois-Rivières compte parmi les deux 
seules équipes que le ministère des 
Transports affecte au marquage routier 
sur le territoire québécois. Mais cette fa-
çon insolite de voir du pays s’avère ris-
quée pour certains travailleurs. Alors 
que des bolides filent en vrombissant 
tout autour, un préposé se tient debout 
dans la boîte de la camionnette, y ra-
masse un cône de balisage, se retourne, 
franchit la marche qui mène à la passe-
relle arrière du véhicule, se penche par-
dessus la rambarde et dépose le cône 
sur la chaussée. Il se relève et recom-
mence la manœuvre. Mouvements répé-
titifs et dangers de chutes vont de soi. 
Pis encore, dans le cas où un automo-

biliste distrait ou téméraire heurterait la 
camionnette, les conséquences pour-
raient être graves, voire fatales. 

Partant du principe que supprimer la 
passerelle éliminerait une bonne partie 
de ces risques, le chef des opérations 
François Desaulniers construit un pro-
totype en carton d’un pose-cônes auto-
matique. L’idée fait vite son chemin et 
le Ministère adopte cette solution aussi 
simple qu’ingénieuse. Maintenant à 
l’abri du garde-corps arrière du véhi-
cule, le travailleur dépose un cône dans 
une boîte d’aluminium adaptée à cet 
usage, puis appuie sur un bouton qui 
laisse tomber l’objet sur la chaussée. « Il 
n’y a aucun mouvement dangereux pour 
le corps et le cône tombe directement 
sur la ligne », affirme le chef d’équipe 
Réal Codère. Les travailleurs estiment 
désormais que cette innovation est es-
sentielle à leur sécurité ainsi qu’à leur 
tranquillité d’esprit, puisqu’elle a aussi 

grandement réduit leur niveau de stress. 
Car, comme le rappelle Réal Codère, 
« nous, on est tout le temps sur des 
autoroutes et sur des routes très acha-
landées ». PT

Catégorie  Organismes publics
Mention d’excellence 
Ministère des Transports  
Centre de services de Trois-Rivières

Le pose-cônes semi-automatisé 
permet au travailleur de 
demeurer à l’abri du garde-corps 
arrière du camion.

Las de subir cette contrainte, ils ap-
pellent le contremaître Daniel Leclerc 
au secours : « J’ai visualisé la solution 

d’installer une roue de levage à l’arrière 
de la machine, activée au moyen d’une 
pompe hydraulique et d’un cylindre », 
dit celui-ci. Il trouve ainsi une réponse 
simple à un gros problème. La scie à bé-
ton étant déjà munie d’une pompe hy-
draulique, il suffit en effet d’y ajouter un 
interrupteur et une soupape direction-
nelle. L’opérateur n’a dorénavant plus 
qu’à appuyer sur un interrupteur pour 
sélectionner le cylindre avant ou arrière, 
lequel active la pompe et soulève la ma-
chine. Maintenant, la scie roule comme 
sur des roulettes et les travailleurs 
considèrent qu’ils ont éliminé bien des 
risques de troubles musculo-squelettiques. 

Quant au coordonnateur administra-
tif de la Ville, Georges Lazurka, il estime 
que c’est aussi la responsabilité des  
travailleurs de participer à la prévention, 
cette fonction n’étant pas réservée aux 
représentants à la prévention ou aux 
membres du comité de santé et de sé-
curité. Il pense également que cette in-
novation « peut susciter l’émergence 
d’autres projets similaires », ce qui  
améliorera davantage le quotidien 
des travailleurs municipaux. PT

Mention d’excellence 
Ville de Salaberry- 
de-Valleyfield

Une solution béton

En toile de fond, le bruit de la cir-
culation automobile coutumière et la ru-
meur ambiante d’une ville bourdonnante 
d’activité. À l’avant-plan, la pétarade 
continue de l’engin et ses jets d’eau qui 
éclaboussent, sans compter la lourdeur de 
la machine, qu’il faut manœuvrer aussi 
précisément que possible dans ses allers-
retours bruyants. Voilà ce que vivent les 
travailleurs de Salaberry-de-Valleyfield 
affectés à la préparation de la réfection 
des voies routières municipales. Ils doi-
vent en effet déplacer à tous moments la 
scie à béton pour la diriger dans l’axe de 
la ligne de coupe du revêtement de la 
chaussée. C’est avec peine qu’ils soulè-
vent ce poids lourd de quelque 90 kilos, 
et bien sûr, leurs bras et leurs épaules, 
mais surtout leur dos, écopent. 

L’ajout d’une roue permet de 
déplacer la scie facilement.
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La CSST a décidé d’honorer deux  
de ses bâtisseurs lors du dernier 
gala des Prix innovation à Québec, 
le 14 avril dernier. Sam Hamad, 
ministre du Travail, de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale, et Luc 
Meunier, président du conseil 
d’administration et chef de la 
direction de la CSST, ont remis  
des Prix hommage à deux 
administrateurs de la première 
heure : le regretté Louis Laberge et 
Ghislain Dufour. Depuis sa création 
en 2008, le Prix hommage de la CSST 
souligne l’apport particulier d’un 
travailleur ou d’une entreprise à 
l’amélioration de la santé et de la 
sécurité du travail.

Louis Laberge a présidé la FTQ 
pendant 27 ans, de 1964 à 1991, et a 
siégé au conseil d’administration de la 
CSST de 1980 à 1991. Il a été honoré à 
titre posthume. Son fils Jean Laberge, 
qui a travaillé 23 ans à la CSST, a reçu 
le prix en son nom. Ému, il a raconté 
que son père aurait été fier de l’honneur 
qui lui était fait et qu’il était de ceux qui 
croyaient que malgré tous les progrès, 
il faut sans cesse continuer d’améliorer 
la santé et la sécurité du travail. 

Ghislain Dufour a fait l’essentiel de 
sa carrière publique au Conseil du pa-
tronat du Québec, qu’il a notamment 
présidé de 1986 à 1997. Il a aussi siégé 
18 ans au conseil d’administration de la 
CSST, de 1980 à 1998. Prenant la parole 
lors du gala, il a expliqué que bien peu 
de gens croyaient aux vertus du parita-
risme quand la CSST fut créée en 1980. 
Réticents, patrons et syndicats ont fina-
lement accepté de s’asseoir à la même 
table et de prendre ensemble de grandes 
décisions concernant l’administration du 
régime de santé et de sécurité du travail 
qui protège aujourd’hui plus de trois mil-
lions de travailleurs québécois. 

Rappelons qu’en 1980, la CSST a 
remplacé la Commission des accidents 
du travail. Le législateur souhaite alors 
que les milieux de travail prennent en 
charge les questions liées à la santé et à 
la sécurité du travail. Il instaure le pari-
tarisme comme mode d’administration 
de la nouvelle CSST. Les entreprises fi-

nancent le régime, mais les syndicats ont 
une égale importance au conseil d’admi-
nistration. La FTQ de Louis Laberge et 
le CPQ de Ghislain Dufour étaient les 
deux plus grosses organisations syndicales 
et patronales, il fallait qu’ils siègent au 
conseil d’administration de la CSST.

Monsieur Dufour a expliqué que 
Louis Laberge a fini par lui dire à l’épo-
que que jamais la FTQ ne siégerait au 
conseil d’administration de la CSST si 
le Conseil du patronat n’y était pas.  
M. Dufour ignore si Louis Laberge bluf-
fait mais cet ultimatum a fait en sorte 
que les deux hommes ont accepté de 
participer à la naissance de la CSST.  
Depuis ce temps, la FTQ et le CPQ ont 
toujours été représentés au conseil d’ad-
ministration de la CSST. 

En 2000, Louis Laberge avait ac-
cordé une entrevue à Prévention au tra-
vail. Il confiait alors : « Les premières 
années ont été difficiles, c’était la pre-
mière fois que nous avions affaire à un 
paritarisme décisionnel, ce qui nous 
obligeait à nous entendre. Nous savions 
que l’avenir de la CSST reposait entre 
nos mains. Nous essayions de construire 
quelque chose de complètement nou-
veau. Les maladies professionnelles 
n’étaient pas encore reconnues, et ni les 
employés ni les employeurs ne se sou-
ciaient de santé et de sécurité. »

Pour sa part, traçant un rapide bilan 
des 30 dernières années lors du gala, 
Ghislain Dufour a expliqué que le pari-
tarisme a donné naissance à l’Institut de 
recherche Robert-Sauvé en santé et en 
sécurité du travail. En effet, lors de la 
mise sur pied de la CSST, le groupe de 
travail Martin, comprenant des person-
nalités éminentes provenant de grandes 
institutions de recherche et du monde 
du travail, a proposé que le Québec se 
dote d’un institut de recherche en santé 
et en sécurité du travail. Ghislain  
Dufour et Louis Laberge ont signé à 
l’époque les lettres patentes constituant 
l’IRSST. Ils ont donc contribué à créer 
un tel organisme qui n’existait encore 
nulle part au Canada. En fait, grâce en 
bonne partie à leur engagement et à 
leur détermination, la CSST est devenue 
telle qu’on la connaît aujourd’hui... 

La CSST a 30 ans cette année. C’est 
l’occasion de regarder le chemin par-
couru et également de scruter ce qui se 
profile à l’horizon. Ghislain Dufour croit 
qu’il faut maintenant faire évoluer le pa-
ritarisme pour faire de la CSST un as-
sureur public encore plus performant. Il 
souhaite aussi que l’organisme ne soit 
plus soumis à la Loi sur la fonction pu-
blique et se demande pourquoi la CSST 
n’est pas assujettie à la Loi sur la gou-
vernance des sociétés d’État. PT

D o s s i e r

Remise du Prix hommage
Une première pour deux pionniers

Prix hommage
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Dans l’ordre habituel : Sam Hamad, Ghislain Dufour, Jean Laberge  
et Luc Meunier.

Par  Pierre Turgeon
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et obligations Droits

Haïti, 12 janvier 2010. Une  
secousse terrible fait trembler la terre  
et dévaste la « perle des Antilles ». Vu 
l’étendue des dégâts, les autorités com-
pétentes ne sauront jamais le nombre 
exact de morts et de blessés que le 
séisme a causés. Parmi ces victimes se 
trouvaient plusieurs travailleurs québé-
cois qui accomplissaient un travail pour 
un employeur du Québec. Ces tra-
vailleurs, comme tant d’autres qui ap-
portent une aide humanitaire, sont à la 
merci des particularités souvent pé-
rilleuses et hostiles de leur terre d’ac-
cueil. Mais est-ce que la CSST offre une 
protection à ces personnes qui tra-
vaillent à l’étranger ?

La couverture de la CSST
La Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (LATMP) pré-
cise qu’un travailleur victime d’une lé-
sion professionnelle survenue hors du 
Québec est protégé par la CSST s’il rem-
plit certaines conditions. D’abord, il doit 
être domicilié au Québec ou l’avoir été 
lors de son affectation. Cette dernière ne 
doit pas excéder cinq ans. Enfin, son 
employeur doit avoir un établissement 
au Québec1. Donc un travailleur affecté 
par son employeur à l’aide humanitaire 
sera couvert par la CSST s’il remplit ces 
conditions et s’il subit une lésion profes-
sionnelle, soit un accident du travail, 
soit une maladie professionnelle.
 
Les prestations prévues à la loi
Si, en raison de la lésion professionnelle 
survenue hors du Québec, le travailleur 
n’est plus en mesure de travailler, il 
pourra recevoir une indemnité pour 
compenser la perte de revenu qui en dé-
coule. La CSST versera alors une in-
demnité équivalant à 90  % de son 
revenu net retenu. Cette indemnité est 
calculée à partir du revenu brut annuel 
du travailleur, qui ne peut toutefois être 
inférieur au salaire minimum ni supé-
rieur au maximum annuel assurable 
fixé à 62 500 $ en 2010. Également, ce 
travailleur aura droit de recevoir sans 
frais tous les soins et traitements médi-
caux qu’exige son état. S’il subsiste des 
dommages permanents liés à son état 

physique ou psychologique, il pourra 
également bénéficier du droit à des ser-
vices de réadaptation pour faciliter son 
retour sur le marché du travail et sa 
réinsertion sociale. De plus, dans le cas 
d’une atteinte permanente à son inté-
grité physique ou psychique, le tra-
vailleur pourra avoir droit à une 
indemnité pour dommage corporel. 

Finalement, si l’impensable se produi-
sait et qu’un travailleur mourait, les per-
sonnes à sa charge, conjoint et enfants, 
pourraient être indemnisées. Un montant 
pourrait également être accordé pour le 
paiement des frais funéraires et des frais 
de rapatriement du corps au Québec. 

Dans le cas où un travailleur disparaît 
à la suite d’un accident du travail dans 
des circonstances qui laissent présumer 
son décès, comme ce fut le cas lors du 
tremblement de terre en Haïti, la CSST 
pourra considérer que cette personne est 
décédée à la date de l’événement. Ainsi, 

la preuve du décès est plus facile et le 
paiement des indemnités plus rapide. 

La LATMP prévoit aussi qu’un béné-
vole peut être considéré comme un tra-
vailleur. Cela implique qu’il bénéficiera 
alors de la protection accordée par la 
LATMP s’il subit une lésion profession-
nelle, sauf pour ce qui est du droit  
au retour au travail. Ainsi, le bénévole 
pourrait bénéficier d’une indemnité de 
remplacement du revenu s’il devient  
incapable de travailler, laquelle serait 
calculée en fonction du salaire minimum 
en vigueur l’année où le travailleur a ac-
compli les heures de bénévolat. Pour que 
cette protection s’applique, le travail  
bénévole doit être fait avec l’accord de 
l’employeur qui utilise ses services et 
ce dernier doit transmettre à la Commis-
sion une déclaration contenant des infor-
mations sur la nature des activités 
exercées dans son établissement, la na-
ture du travail accompli bénévolement, le 
nombre de bénévoles, la durée du travail 
et la période de protection demandée. 

Il est réconfortant de penser que les 
travailleurs humanitaires puissent être 
protégés par la CSST. Cela encoura-
gera peut-être un plus grand nombre à 
aller aider les plus démunis. On ne doit 
toutefois pas partir du jour au lende-
main sous le coup d’une impulsion. Il 
faut être bien préparé pour faire face 
aux dangers multiples qui font partie 
du quotidien des travailleurs humani-
taires. PT

Evelyne Julien1.	 LATMP, art. 8

L’aide humanitaire 
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            et la protection de la CSST

Il faut être bien préparé pour 
faire face aux dangers multiples 
qui font partie du quotidien des 
travailleurs humanitaires. 
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3 septembre 2010  
Angers (France)
Premus 2010, 7e Conférence 
internationale – Prévention 
des troubles musculo- 
squelettiques liés au travail
Renseignements

	http://ead.univ-angers.
fr/~leest/spip.php?rubrique18

Du 20 au 22 septembre 2010 
Los Angeles, États-Unis
Forum international sur la 
gestion de l’incapacité et  
de l’invalidité
Renseignements

	www.ifdm2010.com

Centre patronal de santé et 
de sécurité du travail du 
Québec
21 septembre 2010 
Montréal (Québec)
Accident : enquête et analyse
22 septembre 2010 
Montréal (Québec)
Procédures de réclamations  
à la CSST
23 septembre 2010 
Montréal (Québec)
Suivi des cas de lésions  
professionnelles
28 septembre 2010 
Montréal (Québec)
L’imputation des coûts  
par la CSST
29 septembre 2010  
Montréal (Québec)
Opposition à l’admissibilité 
(Atelier de rédaction)
30 septembre 2010  
Montréal (Québec)
Formation à la supervision
Réunions efficaces du comité 
de santé-sécurité
1er octobre 2010  
Montréal (Québec)
Le calcul de l’indemnité pour 
les « 14 premiers jours »
Sous-traitance :  
responsabilités en SST  
du donneur d’ouvrage

d’ici  et d’ailleursAgenda

5 octobre 2010 
Montréal (Québec)
Jeunes et nouveaux : bien  
les accueillir et les former
Devenez un communicateur-
leader en SST
Identifier et contrôler les 
risques en milieu de travail 
Contestation des décisions  
de la CSST
6 octobre 2010 
Montréal (Québec)
Savoir animer des rencontres 
de sécurité : un « must » pour 
les superviseurs
7 octobre 2010 
Montréal (Québec)
Sécurité des machines
Problèmes de santé mentale 
au travail ? Votre gestion  
fait partie de la solution !

Renseignements
	http://www.centrepatronalsst.
qc.ca/

Du 28 au 30 septembre 2010 
Paris (France)
Journal de l’environnement
Nouveaux enjeux réglemen-
taires en sécurité et la  
prévention comme levier  
de performance
Renseignements

	http://www.journaldelenviron-
nement.net/

Du 29 septembre au  
1er octobre 2010 
Kosice, Slovaquie 
Symposium international :  
La prévention au travail dans 
l’Union européenne (E 27)
Renseignements

	http://www.issa.int

4 et 5 octobre 2010 
Lucerne, Suisse
Développement des  
nanotechnologies : les enjeux 
pour la sécurité et la santé  
au travail
Renseignements

	http://www.issa.int/aiss/ 
News-Events/Events/ISSA-
symposium-Nanotechnology

4 au 8 octobre 2010 
Québec (Québec)
Symposium de l’Association 
des commissions des  
accidents du travail du 
Canada (ACATC)
19 et 20 octobre 2010 
Montréal (Québec)
Grand Rendez-vous en santé 
et sécurité du travail 2010 de 
la CSST

Renseignements
	www.csst.qc.ca

Colloques régionaux de la 
Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (CSST)
6 octobre 
Carleton (Québec)
7 octobre 
Sainte-Anne-des-Monts
14e colloque sur la santé et la 
sécurité du travail  
de la Direction régionale de 
la Gaspésie et des Îles-de- 
la-Madeleine 
15 octobre 2010 
Jonquière (Québec)
26e colloque sur la santé et la 
sécurité du travail  
de la Direction régionale du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean
26 et 27 octobre 2010 
Rouyn-Noranda (Québec)
22e colloque sur la santé et la 
sécurité du travail  
de la Direction régionale de 
l’Abitibi-Témiscamingue 
2 novembre 2010 
Drummondville (Québec)
13e carrefour en santé  
et sécurité du travail  
de la Direction régionale  
de la Mauricie et du Centre-
du-Québec
10 novembre 2010 
Rimouski (Québec)
2e colloque sur la santé et  
la sécurité du travail de la 
Direction régionale du  
Bas-Saint-Laurent 
Renseignements

	www.csst.qc.ca

6 au 7 octobre 2010 
Oran (Algérie)
Organisé par le centre de 
recherche en anthropologie 
et sociologie culturelle 
(Crasc)
Colloque –  Harcèlement en 
milieu de travail.
Renseignements

	http://www.cwsforum.com/en/

26 octobre 2010 
Québec (Québec)
2 novembre 2010 
Montréal (Québec) 
Colloque Milieu de vie –  
Qualité de vie en hébergement 
et santé et sécurité du travail : 
des inséparables ! 
Renseignements

	www.asstsas.qc.ca

Du 28 au 31 octobre 2010 
Casablanca, Maroc 
Conférence internationale  
sur la santé au travail pour 
travailleurs du milieu de la 
santé
Renseignements

	http://www.8hcwc2010.ma

3 novembre 2010 
Montréal (Québec)
Colloque, Santé psycholo-
gique – Des solutions pour 
mieux intervenir dans les 
milieux de travail
Renseignements

	www.irsst.qc.ca

Du 4 au 7 novembre 2010  
Paris (France)
Salon Expoprotection
Renseignements

	www.expoprotection.com

22 et 23 novembre 2010  
Québec (Québec)
Groupe Ergo bureau

Renseignements
	www.asstsas.qc.ca
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La santé et la sécurité 
des jeunes travailleurs

Une nouvelle pièce du puzzle :  
la mobilité

              

17

20

23

26

28

29

30

Rechercheà l’IRSST
D a n s  c e  n u m é r o

La santé et la sécurité  
des jeunes travailleurs 
Une nouvelle pièce du puzzle :  
la mobilité

Bruit 
Un outil pour encoffrer  
les machines

Nettoyage et décontamination 
dans les milieux de travail 
Avec le béryllium,  
il y a la manière

Chariots élévateurs 
Mieux voir pour améliorer  
la sécurité

Boursière : Hélène Favreau 
Université du Québec  
à Montréal 
Déceler le trouble panique  
chez les travailleurs ayant  
des symptômes respiratoires

Nouvelles publications

Recherches en cours Les statistiques sont formelles : les 
15 à 24 ans se blessent nettement plus 
souvent que leurs aînés. Dans un mar‑
ché du travail en rapide transforma‑ 
tion, il devient urgent de s’attaquer à la 
question sous tous ses angles, autant  
en ce qui a trait à la santé et la sécurité  
du travail (SST) comme telle qu’à la 
santé publique, au renouvellement et  

au maintien de la main-d’œuvre ainsi 
qu’à l’expertise et à la situation sociale 
et économique dans son ensemble.

Ce sont ces données, entre autres, 
qui ont déclenché le signal d’alarme qui 
allait mener à la création du Plan d’ac‑
tion jeunesse de la CSST, en 2001, et de 
l’Opération JeuneSST de l’IRSST, en 
2004. Depuis, l’Institut s’affaire à mieux 
circonscrire les enjeux de SST propres 
aux jeunes afin d’appuyer les actions de 
la CSST, du réseau de la prévention et 

Ill
us

tr
at

io
n 

: P
hi

lip
pe

 B
éh

a



18 Prévention au travail Été 2010

longitudinales plutôt que sur des don‑
nées transversales. Une étude longitudi‑
nale examine une situation qui évolue 
dans le temps, tandis que l’étude trans‑
versale nous donne l’état de la situation 
à un moment donné. On pourrait les 
comparer à un film versus une photo, le 
premier étant riche en informations, le 
second offrant un seul point de vue. » 

Questions de départ
Au moment d’entreprendre l’étude,  
et déjà même avant, comme le sou‑ 
ligne Jean-François Godin, «  il y avait  

beaucoup de débats dans le domaine, à 
savoir si c’est le fait d’être jeune, tout 
simplement, qui caractérise la forte  
incidence de lésions – parce qu’on  
a tendance à associer à la jeunesse  
l’inexpérience, une maturité moindre, 
de l’insouciance... –, ou si c’est le fait  
d’être un nouveau travailleur ». Avant  
de pouvoir interroger la masse d’infor‑
mation fournie par l’EDTR, les cher‑
cheurs ont d’abord procédé à une revue 

Point de départ
L’Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu (EDTR) de Statistique Canada 
a pour objet de suivre l’évolution de la 
situation de l’emploi et du revenu des 
ménages canadiens. Cette dimension 
longitudinale est de plus en plus pré‑
sente dans les sciences sociales, mais  
rarement dans le domaine de la santé et 
de la sécurité du travail. C’est pourquoi 
une équipe de chercheurs s’est demandé 
si une telle source de données, qui do‑ 
cumente les parcours d’emploi plutôt 
qu’une situation ponctuelle, pourrait  
jeter un nouvel éclairage sur les facteurs 
expliquant la plus grande fréquence de 
lésions professionnelles chez les jeunes.

Responsables
Jean-François Godin1 et Élise  
Ledoux2, de l’IRSST ; Benoît  
Laplante, Mircea Vultur  et  
Zacharie Tsala Dimbuene, de 
l’INRS-Urbanisation, culture  
et société.

Résultats
La plus grande contribution de 
l’étude est sa démonstration de 
l’effet de la mobilité d’emploi, 
du travail à temps partiel et  
de la situation scolaire sur les 
risques de lésions professionnelles aux‑
quels sont exposés les jeunes de 16 à  
24 ans, comparativement aux travail‑ 
leurs plus âgés. 

Utilisateurs
Les responsables de programmes publics 
et privés en matière d’emploi, de for‑ 
mation professionnelle, de ressources 
humaines, de santé et de sécurité du  
travail, d’éducation, entre autres. Les 
chercheurs, les intervenants et les mi‑
lieux de travail intéressés à la situation 
particulière des jeunes travailleurs en 
matière de SST.

1

2 

Rechercheà l’IRSST

des milieux de travail dans cette sphère 
d’intervention. 

En 2005, Jean-François Godin et des 
collaborateurs publient Portrait statis‑ 
tique des travailleurs en réadaptation en 
2001-2002, qui établit le profil des per‑
sonnes qui devaient passer par un pro‑
cessus de réadaptation. « Nous avons 
remarqué que le taux d’atteinte per‑ 
manente à l’intégrité physique ou psy‑
chique était largement plus élevé chez 
les 15 à 19 ans. Du simple au double, 

comparativement à la moyenne.  Plu‑
sieurs facteurs peuvent expliquer cette 
situation. Reste que, pour mieux com‑
prendre les réalités de l’emploi chez les 
jeunes, on devait utiliser une approche 
temporelle, situant les événements dans 
le temps. » 

Peu de temps après, Marie Laberge 
et Élise Ledoux publient Bilan et pers‑
pective de recherche sur la SST des jeunes 
travailleurs, qui attire l’attention sur  
les enjeux de la précarité d’emploi et  
les accidents de travail chez les jeunes. 
L’économiste et sociologue Jean-François 
Godin et l’ergonome Élise Ledoux déci‑
dent alors de tenter d’exploiter certaines 
données d’enquêtes longitudinales exis‑
tantes afin d’estimer l’influence de la  
précarité ou de la mobilité d’emploi sur 
la survenue précoce des lésions profes‑
sionnelles chez les jeunes. 

L’équipe de chercheurs s’est intéres‑
sée à l’Enquête sur la dynamique du tra‑
vail et du revenu (EDTR), que Statistique 
Canada produit depuis 1993. L’EDTR 
recueille chaque année des données sur 
les parcours d’emploi et sur l’activité de 
deux groupes échantillons. Chacun 
d’entre eux contient 15 000 ménages ca‑
nadiens. « Cette source de données nous 
est apparue tout de suite comme pou‑

vant apporter un éclairage nou‑
veau sur la question des jeunes et 
de leur santé au travail, puisque 
c’est une enquête longitudinale, qui 
interroge les mêmes personnes 
d’année en année, pendant six an‑
nées consécutives, poursuit Jean-
François Godin. Donc, si l’on a des 
données sur un jeune de 15 ans, on 
peut suivre son parcours d’em‑ 
ploi jusqu’à 20 ou 21 ans. C’est  
très intéressant puisque même si 
l’on ne connaît pas la nature de  
la lésion ou de la maladie, l’EDTR  
fournit l’information sur les arrêts 

de travail causés par une lésion profes‑
sionnelle et sur les caractéristiques de 
l’emploi. » 

Pratiquement toutes les études sur le 
sujet réalisées auparavant sont de type 
transversal, c’est-à-dire qu’elles ne tien‑
nent pas compte du moment ni de l’étape 
du processus d’insertion en emploi, non 
plus que de l’expérience sur le marché 
du travail. Jean-François Godin est en‑
thousiaste : « J’ai rarement vu des résul‑
tats de cette nature dans le domaine de 
la SST. Notre étude représente vraiment 
une contribution originale au domaine 
parce qu’elle repose sur des données  
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compte tenu du fait que cette main- 
d’œuvre est considérée comme étant  
“de passage” dans l’entreprise. »

Facteurs en jeu
Il faut donc insister sur le fait que l’âge 
en soi n’apparaît pas comme un facteur 
expliquant les différences de risques de 
lésions professionnelles, mais la mobi‑
lité en emploi, oui. Occuper plusieurs 
emplois différents au cours d’une pé‑
riode donnée, ce qu’on nomme la mobi‑
lité d’emploi, «  est fortement associé à 
une première lésion. Souvent, les jeunes 
travaillent en alternance avec des pé‑ 
riodes d’études ou cumulent plusieurs 
emplois. En plus, ils se retrouvent dans 
des secteurs reconnus comme étant à 
risque élevé », note le chercheur.

Autre résultat déterminant de l’étude, 
les analyses faites sur les populations 
âgées de moins de 25 ans ont révélé une 
proportion de lésions professionnelles 
nettement plus élevée chez les décro‑
cheurs (travailleurs n’ayant pas terminé 
leurs études secondaires) que chez tous 
les autres jeunes, peu importe leur par‑
cours scolaire. 

Les chercheurs ont aussi pu établir 
que les jeunes retournent plus vite au 
travail après une absence pour lésion 
professionnelle que les travailleurs plus 
âgés. Dans ce cas, l’étude ne permet  
toutefois pas de déterminer les facteurs 
en cause.

Des indices pour mieux intervenir
Telle que conçue, à des fins d’analyse du 
revenu et de l’emploi, l’EDTR de Statis‑
tique Canada fournit peu de données sur 
les conditions d’exercice du travail des 
jeunes. Toutefois, diverses recherches 
transversales avaient déjà fait la preuve 
que le type d’emploi occupé ainsi que les 
contraintes auxquelles les jeunes sont  

des recherches récentes sur la problé‑
matique de la santé et de la sécurité des 
jeunes au travail. Plusieurs questions 
demeuraient sans réponse  : Y a-t-il un 
lien entre le niveau de scolarisation des 
jeunes et le risque auquel ils s’exposent ? 
Est-ce simplement le fait d’être jeune ou 
plutôt celui d’être un nouveau travail‑ 
leur qui accroît les risques de lésions 
professionnelles ? Qu’en est-il de la mo‑
bilité d’emploi des jeunes ? Les jeunes 
réintègrent-ils plus rapidement le mar‑
ché du travail après une lésion ?

Plus jeune, plus de risques
Comme les études transversales précé‑
dentes, celle-ci montre d’abord que les 
jeunes sont exposés à de plus grands  
risques de lésions professionnelles. « On 
montre souvent du doigt l’inexpérience 
ou le jeune âge, poursuit Jean-François 
Godin, mais – et c’est une contribution 
majeure de l’étude – il est clair que c’est 
le risque cumulé qui fait en sorte que les 

jeunes sont plus à risque. Ainsi, la mobi‑
lité en emploi est fortement associée au 
risque d’apparition de lésions profession‑
nelles. Cette situation est cependant plus 
répandue chez les jeunes qui changent 
plus fréquemment d’emploi au début  
de leur entrée sur le marché du travail 
comparativement aux travailleurs plus 
âgés. La différence est que les jeunes,  
à cause de leur grande mobilité d’em‑
ploi,  se retrouvent plus fréquemment 
dans cette situation  : exposés à de nou‑
veaux risques, dans un environnement 
de travail qu’ils ne connaissent pas, sou‑ 
vent affectés à des tâches dont les tra‑
vailleurs plus expérimentés ne veulent 
pas...  Paradoxalement, leur statut  
précaire fait en sorte que les investisse‑
ments en matière de formation, d’enca‑ 
drement, d’amélioration des conditions 
d’exercice du travail sont parfois limités 

Les investissements 
en matière de formation,

d’encadrement, d’amélioration
des conditions d’exercice 

du travail des jeunes 
sont parfois limités compte 

tenu du fait que cette 
main-d’œuvre est considérée
comme étant « de passage » 

dans l’entreprise.

En raison de leur 
grande mobilité 

d’emploi, les jeunes 
se retrouvent plus 

fréquemment  
exposés à de nou‑ 

veaux risques, 
dans un environ‑ 

nement de tra‑ 
vail qu’ils ne  
connaissent  

pas.
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«  Domestiquer  » le bruit est 
loin d’être simple pour les entrepre‑
neurs, les industriels et les travailleurs. 
Une solution consiste à encoffrer la 
source du bruit, c’est-à-dire à isoler le 
travailleur de l’équipement coupable  
à l’aide de panneaux acoustiques, en‑ 
tourant ce dernier d’une véritable boîte 
pare-sons. Comme chaque cas est par‑ 
ticulier, le type d’encoffrement à mettre 
en place et le choix à faire entre la mul‑
titude de traitements antibruit doivent 
obéir à des règles complexes qui tiennent 
à la physique même du son.

Une équipe de scientifiques, ras‑ 
semblant des chercheurs de l’IRSST, de 
l’Université de Sherbrooke et de l’Insti‑
tut national de recherche et de sécurité 
de France, a travaillé à simplifier cette 
tâche. Elle a mis au point un outil d’aide 
à la conception et à l’évaluation des per‑
formances acoustiques d’encoffrements 
de forme simple. L’outil vise à améliorer 
ceux qu’utilisent les consultants et les 
fabricants de même qu’à aider les in‑ 
tervenants à prendre des décisions en 
milieu de travail dans leur mission de 
protéger l’ouïe des travailleurs.

Bruit

Pour en savoir plus

Mme Ledoux a prononcé une 
conférence sur cette recherche 
lors d’une réunion du Comité 
d’exploitation des résultats  
de recherche, à l’IRSST. 

Vous pouvez écouter sa confé‑ 
rence à l’adresse suivante : www. 
irsst.qc.ca/prevention-au-travail

GODIN, Jean-François, Benoît 
LAPLANTE, Élise LEDOUX, 
Mircea VULTUR, Zacharie TSALA 
DIMBUENE. Étude exploratoire 
des parcours d’emploi en lien avec 
l’apparition des premières lésions 
chez les jeunes de 16 à 24 ans, 
Rapport R-630, 74 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/
PubIRSST/R-630.pdf

LEDOUX, Élise, Marie LABERGE. 
Bilan et perspectives de recherche 
sur la SST des jeunes travailleurs, 
Rapport R-481, 80 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/
PubIRSST/R-481.pdf

GODIN, Jean-François, Raymond 
BARIL, Paul MASSICOTTE. 
Portrait statistique des travailleurs 
en réadaptation pour 2001-2002, 
Rapport R-440, 67 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/
PubIRSST/R-440.pdf 

Pour commentaires et sugges‑
tions : magazine-prevention@
irsst.qc.ca

Sur les chantiers  
ou dans les usines,  
il n’est pas rare que  
des travailleurs soient 
obligés d’accomplir  
leurs tâches à proximité 
d’équipements bruyants. 
Une équipe de l’IRSST 
a mis au point un outil 
d’aide à la conception 
des encoffrements  
de machine.

exposés sont des dimensions impor‑ 
tantes des modèles conceptuels qui  
tentent d’expliquer pourquoi ces travail‑ 
leurs sont plus souvent victimes d’acci‑
dents que leurs collègues plus âgés. 

Le caractère longitudinal de l’EDTR 
a permis d’explorer plus à fond l’une  
des dimensions de la précarité d’emploi 
chez les jeunes – une caractéristique 
également mise de l’avant pour expli‑
quer leur plus grande vulnérabilité –, 
soit le lien entre la mobilité d’emploi et 
l’apparition précoce des lésions profes‑
sionnelles. Les résultats de la présente 
étude viennent donc enrichir, dans les 
faits, un corpus de connaissances ob‑ 
tenues au fil de multiples recherches 
abordant plus en détail d’autres volets 
de la question. 

Plus que tout, cette étude révèle l’in‑
térêt d’aborder la problématique des  
lésions professionnelles chez les jeunes 
travailleurs sous l’angle des parcours 
que ceux-ci empruntent pour s’insérer 
dans le marché du travail. Elle sou‑ 
ligne la nécessité d’agir à la fois sur  
les conditions d’emploi et sur la forma‑
tion qui leur sont offertes ainsi que  
sur les conditions de leur accueil et de 
leur intégration en emploi. 

Les nouvelles formes d’organisa‑ 
tion du travail basées sur la flexibilité 
de la main-d’œuvre, qui multiplient  
les situations d’emploi précaires, les 
contrats de courte durée et le recours  
à des agences de location de person‑ 
nel, à titre d’exemple, contribuent à  
accroître cette mobilité d’emploi, expo‑
sant ainsi les jeunes travailleurs à des 
situations plus à risque.

Travaillant maintenant à Citoyen‑ 
neté et Immigration Canada, Jean- 
François Godin continue à s’intéresser 
aux questions d’apprentissage chez les 
jeunes, un sujet qui lui tient à cœur.  
« Tout ce qui touche à l’insertion en em‑
ploi, à l’intégration économique à long 
terme, je crois que cela deviendra un  
enjeu important compte tenu du vieillis‑
sement et du ralentissement de la crois‑
sance de la population active au pays ; 
en fait, toute la question de la forma‑
tion des jeunes et des jeunes adultes en 
emploi, pour contrer la pénurie de com‑
pétences et de main-d’œuvre, sera un  
des grands enjeux de notre société. »

À ces enjeux futurs, pourrait-on ajou‑
ter une population de travailleurs en 
bonne santé ? PT

Loraine Pichette

Ph
ot

o 
: i

St
oc

kp
ho

to



21Prévention au travailÉté 2010

Il s’agit d’un logiciel prévisionnel 
scientifique grâce auquel les chercheurs 
peuvent concevoir et prédire l’efficacité 
réelle d’un encoffrement avant même  
de le fabriquer.

L’encoffrement ? Une boîte…
L’encoffrement lui-même est une boîte, 
généralement de grande dimension, qui 
entoure la source sonore. Il est habituel-
lement constitué d’un assemblage de 
plaques multicouches, composées d’une 
tôle métallique éventuellement raidie, 
d’un matériau absorbant (de la laine  
minérale, par exemple) et d’une plaque 
perforée ou d’un film de protection.

Même si cela peut paraître simple, 
pour assurer l’efficacité d’une telle bar-
rière antibruit, il faut tenir compte des 
fortes interactions physiques entre les 
éléments qui le constituent (loi de masse 
pour les parois simples, fréquence de 
respiration pour les parois doubles,  
dissipation des matériaux absorbants, 
présence de fuites dues à un mauvais  
assemblage ou à des ouvertures, etc.). 

«  Le grand avantage de notre outil, 
précise Franck Sgard, chercheur à 
l’IRSST et responsable de l’étude, c’est 
qu’il permet d’analyser, d’étudier et 
d’évaluer sur ordinateur une multitude 
de paramètres, en limitant le plus pos-
sible la réalisation d’essais matériels et 
le développement de prototypes avec, à 
la clé, la possibilité d’intervenir plus  

tôt, plus vite, en réduisant les coûts tout 
en optimisant la performance. »

Inspiré de l’architecture  
et de l’aéronautique 
Pour arriver à concevoir cet outil, les 
scientifiques ont amorcé leurs travaux 
par une importante révision de l’état  
des connaissances en la matière, pas-
sant en revue les caractéristiques des 
outils semblables existants. Ainsi, bien 
qu’il existe des outils informatiques  

Un outil pour encoffrer les machines

On trouve de tels encoffrements 
dans nombre d’industries : 

fabrication de produits 
métalliques et de plas‑ 
tique, pâtes et papiers, 
etc. Ils sont constitués 

d’un assemblage de 
plaques multicouches 

composées d’un parement 
extérieur, éventuellement 

raidi, servant de barrière  
au bruit. Ils comportent aussi  
un garnissage constitué d’un 
matériau absorbant (laine de 
verre, laine de roche, mousse 

acoustique), de même qu’une 
plaque perforée en guise de 

parement intérieur pour le pro‑ 
téger ; éventuellement, un film de 

protection peut être glissé entre le 
garnissage et la plaque perforée. 
Ce type d’assemblage comporte 
généralement une ou plusieurs 

portes, des fenêtres et d’autres  
ouvertures fonctionnelles (entrée 

ou sortie d’air parfois équipées  
de silencieux, ouverture pour la 

convection de matières, etc.). 

  On distingue trois types  
  d’encoffrements :
intégré : il est tellement près de la  
source qu’il fait quasiment partie de  
la machine ;
complet : recouvrant entièrement  
l’équipement, il se présente comme  
un ensemble de panneaux préfabriqués, 
munis de portes, de fenêtres et d’autres 
ouvertures ;
partiel : plus de 10 % de la surface  
de l’encoffrement est ouverte ou non  
traitée. 

Sortie d’air 
vers dépoussiéreur 

Ouverture

Panneaux 
insonorisants

Sortie 
des pièces 
Ouverture

Rideaux de lattes 
qui se chevauchent

Silencieux

Fenêtre 
d’observation

Fuites

Portes 
d’accès

Entrée d’air 
pour ventiler 

l’enceinte

Entrée 
des pièces 
Ouverture

Garnissage
(matériau absorbant)

Parement 
extérieur Film 

protecteur 
éventuel

Parement 
interne 

(tôle perforée)

Côté 
source



22 Prévention au travail Été 2010

simplifiés pour aider les utilisateurs 
dans leur tâche de conception ou  
d’évaluation d’encoffrements, l’étude  
a mis plusieurs failles en évidence.  
Par exemple, les données relatives aux  
matériaux sont généralement fournies 
sous la forme d’une base de données 
(coefficient d’absorption, perte par 
transmission) limitant les configura-
tions de conception possibles. 

De même, les chercheurs ont ana‑ 
lysé les différentes approches de mo‑ 
délisation habituelles et choisi de faire 
reposer leur outil sur la technique de  
la Statistical Energy Analysis (SEA)1.   

De nombreux secteurs industriels ont  

Pour en savoir plus

déjà investi dans cette technique. Par 
exemple, l’acoustique architecturale, 
l’aérospatiale et l’aéronautique, ainsi 
que le secteur de l’automobile ont tous 
bénéficié des avantages de la SEA, en 
particulier pour les problèmes de trans-
missions aériennes.

Un des points d’intérêts du logiciel 
conçu dans le contexte de cette recher-
che est qu’il intègre aussi un nouveau 
modèle de transmission acoustique  
par les fuites et les ouvertures. Les  
chercheurs en sont arrivés à proposer 

un modèle de la transmission sonore  
à travers les trous, qui sont fréquents 
dans les encoffrements (trous d’aération 
ou pour laisser passer la matière de 
forme circulaire ou rectangulaire, fuites 
de type fentes), et l’ont validé par des 
mesures expérimentales. 

Compte tenu des dimensions des en-
coffrements typiques utilisés dans l’in-
dustrie (volume de plus de 5 à 10 mètres 
cubes) et des approches proposées (SEA 
et méthode des images), l’outil permet  
de couvrir une grande partie du spectre 
fréquentiel critique pour la perte audi-
tive des travailleurs (typiquement de 
125 Hz à 8 000 Hz).

Version simplif iée
Le modèle dont on dispose actuelle‑ 
ment a été validé de façon expérimen-
tale, puis exploité dans le contexte de 
quelques études de cas pour démon‑ 
trer le type d’analyses qu’il est possible 
d’effectuer ainsi que l’influence de dif‑ 
férents paramètres (matériaux, fuites, 
géométries, position des sources, etc.) 
sur la performance acoustique de l’en-
coffrement.

Le logiciel existe donc sous une 
forme exploitable par des chercheurs. 
Ultimement, des travaux additionnels 
seraient nécessaires pour mettre au 
point une interface graphique convi-
viale modulaire afin de le rendre acces-
sible aux intervenants en santé et en 
sécurité (techniciens, hygiénistes, etc.), 
aux entrepreneurs et aux concepteurs 
d’encoffrement. PT

Luc Dupont

Rechercheà l’IRSST

SGARD, Franck, 
Hugues NÉLISSE, 
Noureddine 
ATALLA, Nicolas 
TROMPETTE, 
Jean-Louis 
BARBRY. Dévelop-
pement d’un outil 
d’aide à la concep-
tion acoustique 

d’encoffrements de machines, Rapport 
R-619, 113 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/R-619.pdf 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

1.	La SEA est couplée à une méthode dite de 
sources images, de même qu’à l’approche des 
matrices de transfert.

Le dispositif expérimental que l’équipe de recherche a utilisé est 
constitué d’un encoffrement en forme de boîte ou en L, constitué de 

panneaux 
d’acier ou de 
bois traités 
avec de la 
laine de 
roche. Il 
contient  
une source  
de bruit et 
rayonne dans 
une chambre 
semi- 
anéchoïque 
(anécho = 
sans écho). 
Ci-dessous, 
le schéma de 
la configura‑
tion étudiée.    

Salle semianéchoïque

Lx

Ly1
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Lz1
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Orifice

Source de bruit 
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Nettoyage et décontamination 
dans les milieux 
de travail

Avec le béryllium, il y a la manière
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Point de départ 
En 1999, le Québec est aux prises avec 
une recrudescence de cas de bérylliose 
et de sensibilisation au béryllium (Be) 
alors que l’on croyait avoir maîtrisé l’ex‑
position à ce composé. De concert avec 
ses partenaires, la CSST entreprend de 
faire une recension méthodique des  
secteurs et des entreprises qui utilisent 
ce métal, soit quelque 3 000 au Québec. 
En 2004, l’IRSST et la CSST diffusent une 
synthèse des bonnes pratiques à cet 
égard et l’Institut présente deux nou‑
veaux documents en la matière. Le pre‑
mier est un rapport de recherche et le 
second, un guide de bonnes pratiques, 
axé cette fois sur les techniques d’entre‑
tien ménager et de décontamination des 
lieux de travail, visant principalement 
l’élimination du béryllium résiduel qui se 
dépose et s’accumule sur les surfaces.

Responsables
Stéphanie Viau et Chantal Dion1, 
de l’IRSST ; André Dufresne,  
de l’Université McGill et Guy  
Perrault, consultant.

Résultats
Plusieurs déterminants entrent 
en jeu dans l’efficacité des tech‑
niques utilisées pour récupérer le bé‑ 
ryllium résiduel  : la surface sur laquelle  
les poussières sont déposées, le com‑ 
posé en cause, la solution nettoyante,  
la technique de prélèvement et l’opéra‑
teur. Le guide synthétise concrètement 
les principales lignes directrices en ma‑
tière d’entretien ménager et de décon‑ 
tamination des lieux de travail. 

Utilisateurs
Principalement, les entreprises où il y a 
du béryllium, les travailleurs des com‑ 
pagnies chargées de nettoyer ces lieux 
de travail ainsi que les inspecteurs de  
la CSST et les hygiénistes du réseau de 
la SST.

1

les premiers à documenter ce dossier 
dans les années 1940, ont été impres‑
sionnés par la stratégie de préven‑ 
tion massive mise alors sur pied par le 
Québec. »   

Rapidement en effet, après la con‑ 
firmation des cas de bérylliose au  
Québec, la CSST a élaboré un plan d’ac‑
tion avec ses partenaires (réseau de la 
santé, IRSST et associations sectorielles 
paritaires) afin d’évaluer la situation 
dans les industries en priorisant cer‑
tains secteurs d’activité, dont les fonde‑
ries, les entreprises de nettoyage, les 
avionneries et les ateliers d’usinage. 

Pour compléter son travail , 
l’équipe composée de chercheurs 
de l’IRSST et de l’Université  
McGill a remis l’ouvrage sur le 

métier ces dernières semaines 
en publiant un nouveau  
rapport de recherche et un 
guide de nettoyage. L’ob‑ 
jectif de ces publications, 
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par la présence de granulomes dans  
les poumons. Elle peut être contractée 
après une exposition prolongée à de  
faibles concentrations de béryllium et 
est précédée d’une phase de sensibili‑ 
sation (BeS), qui est asymptomatique. 
Ce ne sont pas toutes les personnes  
sensibilisées au béryllium qui contrac‑ 
teront la maladie. Des affections de la 
peau, du type des dermatites de contact, 
ont aussi été observées chez des tra‑
vailleurs ayant eu une exposition cuta‑
née au Be.

«  Il  y avait  eu des cas de  
maladies reliées à l’exposition  
au béryllium un peu partout  
dans le monde, certes, mais 
c’était chose du passé pour 
tous, poursuit la chi‑ 
miste. Nous savions  
que des entreprises 

manipulaient encore du  
béryllium, mais à des 
concentrations jugées  
trop faibles pour mena‑ 
cer la santé. »

À l’IRSST, c’est Chantal 
Dion qui porte le dossier 
du Be. Elle est à l’origine 
du premier guide – en fait, 
une synthèse des bonnes pra‑ 
tiques –, publié en 2004.  
C’est également elle qui a  
été la bougie d’allumage  
du Colloque international  
sur le béryllium, tenu à  
Montréal en 2005. «  Un  
colloque, dit-elle, où les 
Américains, qui ont été  

Les personnes qui 
effectuent les travaux 
de nettoyage, celles qui 
font des prélèvements 
dans la zone de décon‑ 

tamination, le personnel 
des laboratoires et les 
techniciens responsables 
de l’entretien des pompes 
et du matériel d’échan‑ 
tillonnage doivent porter 
des équipements de protec‑
tion individuelle adéquats.

«  C’était inattendu, explique la 
chimiste Chantal Dion. Il y a eu d’un 
coup, en 1999, un nombre exceptionnel‑
lement élevé de cas qu’on pensait être 
de la sarcoïdose, mais qui se sont avé‑
rés être de la bérylliose. » La bérylliose 
chronique (CBD) – qui peut facilement 
être confondue avec la sarcoïdose – est 
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destinées aux compagnies qui mani‑ 
pulent du béryllium (y compris celles 
qui effectuent le nettoyage et l’entretien 
des locaux) est, globalement, d’affiner 
les moyens de protéger les travailleurs, 
en entretenant et en décontaminant 
adéquatement les lieux de travail. « On  
a étoffé nos procédures, dit Chantal 
Dion. Les techniques de prélèvement  
de surface pour vérifier s’il y a conta‑ 
mination ou non sont mieux adaptées.  

On trouve dans le guide des exemples 
pratiques de techniques de nettoyage 
dûment évaluées. » 

Le nettoyage est d’autant plus per‑ 
tinent que l’absorption de Be par voie 
cutanée (s’ajoutant à la voie respira‑
toire) a été suggérée pour expliquer  
l’apparition de certains cas de sensi‑ 
bilisation. « On s’est rendu compte que 
même si l’échantillonnage de l’air ré‑ 
vélait des seuils acceptables, il y avait  
malgré tout des travailleurs qui déve‑ 
loppaient une sensibilisation au bé‑ 
ryllium  », dit Chantal Dion. Dans ce 
contexte, la surveillance des niveaux  
de contamination des innombrables 
surfaces d’un milieu de travail (l’abat-
jour d’un luminaire, le cadre d’un ven‑
tilateur, etc.) est apparue comme une 
stratégie importante de la maîtrise des 
émissions. La présence de particules  
de béryllium sur les équipements de  
travail augmente le potentiel de contact  
cutané des travailleurs avec cette subs‑
tance. Aussi, ce qui s’est déposé ici et  
là peut être remis en circulation et pé‑
nétrer dans l’organisme, cette fois par  
les voies pulmonaires. 

Mêmes précautions  
qu’avec l’amiante
Quatrième élément du tableau pério‑ 
dique, situé entre le bore et le lithium, 
le Be est un métal léger, non magné‑ 
tique et résistant à la corrosion. Pou‑
vant absorber de grandes quantités de 
chaleur, il est utilisé entre autres dans 
l’aérospatiale et l’aéronautique. Il sert 
aussi dans les alliages (sous forme de 
cuivre-béryllium [Be-Cu] ou de nickel-
béryllium [Be-Ni]) et donc, dans une 

grande variété de matériaux et de sec‑
teurs, dont la denturologie.

Comme c’est le cas avec d’autres pro‑
duits contaminants, on peut être exposé 
au Be dès qu’il se trouve à l’état libre, 
en suspension dans l’air, sous la forme 
de poussières ou de fumée : « D’ailleurs, 
les mesures préventives prises avec 
l’amiante – on sait que l’amiante doit 
être manipulé avec précaution et en  
suivant des règles  – sont le modèle qui  
a guidé la structure préventive mise  
sur pied à l’IRSST depuis maintenant  
10 ans », explique Chantal Dion. 

L’étude dont il est question a évalué 
différentes solutions nettoyantes sur  
des surfaces de matériaux en cuivre- 
béryllium (CuBe) et de matériaux sans 
Be. Elle s’est aussi penchée 
sur l’efficacité de trois tech‑ 
niques de prélèvement de  
surface (frottis avec lingettes 
humides, aspiration de type  
« microvacuum » et colori‑ 
métrie avec les ChemTest®). 
Enfin, elle a évalué des tech‑
niques de nettoyage et de dé‑
contamination utilisées sur  
le terrain. Ainsi, le cycle de 
nettoyage combinant deux 
méthodes, soit l’aspiration 
suivie d’un nettoyage humide 
avec du détergent, est efficace 
sur les surfaces relativement 
lisses et homogènes. Le pré‑ 
lèvement par frottis avec les  
lingettes humides demeure la 
technique la plus adéquate 
pour estimer la contamina‑
tion de surface.

Le béryllium  
en milieu de travail
Outre leurs activités en labo‑
ratoire, les chercheurs ont 
travaillé en situation réelle 
dans les entreprises. Cette  
incursion sur le terrain leur a 
permis d’observer différentes situations. 
Ainsi, dans un atelier d’usinage de  
moules en alliage contenant du béryllium 
(destinés à l’industrie des plastiques), 

Secteurs industriels où  
du béryllium peut être présent

Le béryllium est utilisé dans plusieurs 
secteurs d’activité, les principaux étant 
les neuf ci-dessous dont les cinq  
premiers sont classés prioritaires :

1.	 Fonderie

2.	 Recyclage des métaux

3.	 Industries de l’aérospatiale et de 
l’aéronautique

4.	 Industrie de l’environnement  
(traitement et recyclage des déchets)

5.	 Entreprises d’usinage et de soudage 
des alliages contenant du béryllium

6.	 Industrie du plastique utilisant des 
moules en alliage de béryllium

7.	 Fabrication de moules et de matrices

8.	Fabrication de prothèses dentaires

9.	Fabrication de certains composants 
électriques et électroniques

La surveillance de la contamination des surfaces 
est utile pour maîtriser les émissions de pous‑
sières de béryllium. L’échantillonnage constitue 
un moyen efficace pour effectuer cette surveil‑ 
lance. Il existe trois principales techniques de 
prélèvements d’échantillons de surfaces, cepen‑
dant le frottis réalisé avec une lingette humide, 
enveloppée individuellement est recommandé.
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«  des prélèvements de surface ont été 
effectués sur deux moules, avant et 
après leur nettoyage, afin de vérifier la 
variation de la contamination des sur‑ 
faces, relate Chantal Dion. Les résultats 
ont démontré que la valeur seuil était 
dépassée sur les surfaces de CuBe, et ce, 
même après le nettoyage humide avec 
un solvant. » 

Que s’est-il passé ? «  La présence de 
béryllium sur la surface en aluminium, 
en concentrations plus élevées après le 
nettoyage qu’avant, laisse supposer une 
migration des particules de béryllium », 
explique le rapport de recherche. Il  
faut éviter d’utiliser une solution acide  
pour nettoyer des surfaces en cuivre- 
béryllium afin de limiter l’oxydation et la 
génération accrue de Be à la surface.

En recommandant ces précautions, 
les chercheurs incluent non seulement 
les matériaux manipulés, mais égale‑
ment les outils des travailleurs. «  Les 
outils et les équipements en alliage de 
Be devront être traités comme étant  
des sources potentielles d’exposition  
cutanée et leur utilisation devrait être 

encadrée par des mesures de préven‑ 
tion adéquates. Une pièce contenant  
du béryllium, dont la surface a été dé‑
contaminée, conserverait toujours son 
potentiel de libération de Be », prévient 
Chantal Dion. Dans une entreprise, par 
exemple, un plancher de ciment friable 
et abîmé posait problème. L’application 
d’un scellant a été la solution retenue 
pour confiner la contamination. Il fau‑
dra cependant suivre la dégradation  
du scellant pour s’assurer de l’efficacité 
continue de cette barrière. 

Élargir les champs  
de la prévention
Les travailleurs affectés à l’entretien et 
à la décontamination sont potentiel‑ 
lement à risque d’être contaminés et 
doivent donc porter des équipements  
de protection individuels, tant cutanée 
que respiratoire.

« Si l’on veut prévenir toutes les for‑
mes d’exposition, il faut aussi éviter  
la propagation des poussières vers  
l’extérieur ou la contamination de  
zones connexes, dit Chantal Dion. La  

Pour en savoir plus

VIAU, Stéphanie, 
Chantal Dion. 
Béryllium – Entretien 
ménager et déconta‑ 
mination des lieux  
de travail – Guide  
de nettoyage, Guide 
technique RG-638,  
36 pages. 

Téléchargeable 
gratuitement :  

www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/RG-638.pdf

VIAU, Stéphanie, Chantal DION,  
Guy PERRAULT, André DUFRESNE, 
Valérie TURCOTTE, Hooman GOLSHAHI, 
Bethany CAMPBELL, Teodor MOCANU, 
Annie OUELLET, Pierre-Jean  
DÉSORMEAUX. Nettoyage et déconta‑ 
mination des lieux de travail où il y a 
présence de béryllium – Techniques et 
solutions nettoyantes, Rapport R-613,  
76 pages. 

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/R-613.pdf

MULLER, Caroline, Bruce MAZER, 
Fariba SALEHI, Séverine AUDUSSEAU, 
Ginette TRUCHON, Jean LAMBERT, 
Gilles L’ESPÉRANCE, Gaston CHEVALIER, 
Suzanne PHILIPPE, Yves CLOUTIER, 
Pierre LARIVIÈRE, Joseph ZAYED. 
Évaluation de la toxicité du béryllium en 
fonction de la forme chimique et de la taille 
des particules, Rapport R-637, 60 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/R-637.pdf

IRSST. Conférence internationale de la 
recherche sur le béryllium – Recueil des 
présentations. Documents généraux.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/Be2005-fr.pdf

Toutes les publications de la CSST sur le 
béryllium peuvent être téléchargées de 
son site Web : www.csst.qc.ca 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

Un procédé comportant trois seaux est 
suggéré pour nettoyer des surfaces où il  
y a du béryllium. L’opérateur en utilise 
d’abord un avec de l’eau mélangée à une 
solution nettoyante pour laver la surface. 
Un seau vide lui permet d’essorer l’éponge, 
la vadrouille ou le chiffon souillé avant  
de retourner l’objet dans le premier seau 
et de continuer le lavage. Un troisième, 
contenant de l’eau seulement, sert au 
rinçage de la surface après le lavage.
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réglementation québécoise prévoit l’uti‑
lisation d’un vestiaire double pour les 
travailleurs. Les zones à décontaminer 
doivent être cloisonnées et sous pres‑
sion négative, ce qui pourrait être des 
solutions tout à fait appropriées. » PT

Luc Dupont
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Point de départ 
Au cours d’une recherche antérieure  
sur la sécurité des chariots élévateurs, 
alors qu’ils examinaient les stratégies  
de conduite des caristes, les chercheurs 
ont remarqué le manque d’information 
sur l’installation et l’utilisation des ré‑ 
troviseurs, des feux et des phares de  
ces véhicules. La matière recueillie pen‑
dant cette recherche a permis de réa‑ 
liser deux fiches sur le sujet.

Responsable 
Denis Giguère, IRSST.

Résultats
Deux fiches d’information, l’une 
sur l’installation et l’utilisation 
des rétroviseurs et l’autre sur les feux  
et les phares ont été produites.

Utilisateurs
Les caristes et autres travailleurs de  
lieux où circulent des chariots éléva‑
teurs. Les fiches s’adressent aussi aux 
contremaîtres, aux cadres responsables 
des chariots dans une entreprise, aux 
responsables de l’achat, de la location et 
de l’entretien de ces véhicules de même 
qu’aux mécaniciens et aux membres des 
comités de santé et de sécurité. 

Rechercheà l’IRSST

La sensibilisation aux risques  
des chariots élévateurs et à la formation 
sur leur utilisation sécuritaire figurent 
parmi les préoccupations de l’IRSST et 
de certaines associations sectorielles  
paritaires depuis plusieurs années. 
Deux fiches, l’une sur les rétroviseurs  
et l’autre sur les feux et les phares des 
chariots élévateurs, sont les plus récents 
outils qui en résultent. 

« Ces deux fiches sont des retombées 
indirectes d’une étude ergonomique et 
d’une analyse des stratégies de conduite 
des caristes, explique leur concepteur, 
l’ergonome Denis Giguère, qui travail‑ 
lait jusqu’à récemment à l’IRSST.  

C’était une des suggestions du comité  
de suivi de la recherche devant la ma‑
tière amassée au cours du projet. » Les  
chercheurs avaient alors remarqué le  
manque d’information sur l’installa‑ 
tion et l’utilisation des rétroviseurs, des 
feux et des phares des chariots éléva‑
teurs. Or, plusieurs risques d’accidents 
peuvent en découler : heurt ou écrase‑
ment d’un travailleur circulant à pied 
pendant une manœuvre de recul ou un 
déplacement en marche arrière, colli‑
sion avec un autre chariot ou avec un 
palettier et dommages matériels à 
l’équipement et aux produits. « Même si 
la conception de ces fiches n’était pas 

reliée à la problématique centrale des 
accidents causés par les chariots, nous 
pouvions offrir quelque chose de concret 
à ce sujet », ajoute Denis Giguère. 

«  Durant l’étude sur les stratégies  
de conduite des caristes, je me suis 
beaucoup documenté sur les accidents 
graves et mortels et j’ai constaté qu’en‑
viron un accident sur quatre était relié 
de près ou de loin à un manque dans  

Chariots élévateurs

Ph
ot

o 
: i

St
oc

kp
ho

to

Mieux voir pour améliorer 
la sécurité 
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la prise d’informations visuelles, ex‑ 
plique Denis Giguère. J’ai aussi inven‑ 
torié ce qu’on trouve dans les normes 
de sécurité, car ce sont des données non 
négligeables. J’ai tenu compte de l’ex‑ 
périence de différentes associations sec‑ 
torielles paritaires et des manuels de 
formation produits autant ici qu’ailleurs 
dans le monde. Finalement, bien sûr,  
les connaissances acquises grâce à la re‑
cherche ont été précieuses, notamment 
lors des mesures de la prise d’informa‑
tions visuelles par les caristes au travail 
et au moyen d’entrevues approfondies 
avec une quinzaine d’entre eux. »  

Les rétroviseurs, un choix réf léchi
La fiche touchant les rétroviseurs 
aborde, entre autres, le rôle de la vision, 
l’utilisation d’un rétroviseur en marche 
arrière et l’installation de ces miroirs 
sous la forme de questions et réponses. 
Elle fait aussi une mise en garde im‑ 
portante sur les précautions à prendre 
pour installer ce type d’équipement. 

Les feux et les phares,  
un choix éclairé
La fiche sur les feux et les phares défi‑
nit les feux témoins de même que les 
feux avertisseurs et les phares, leur  
utilité respective et leur installation, 
également sous la forme de questions  
et réponses. Elle traite du rôle de la  
vision et de la réaction des yeux aux 

changements d’éclairage. Comme la  
fiche précédente, elle comporte une  
liste de contrôle qui permet de vérifier 
si tout est conforme aux normes. 

« Évidemment, les fiches s’adressent 
aux caristes, car ce sont eux qui ont la 
responsabilité de conduire leur véhi‑ 
cule de façon sécuritaire, précise Denis  
Giguère. Mais nous trouvions aussi im‑
portant de sensibiliser les travailleurs 
qui circulent à pied dans l’environne‑
ment de chariots élévateurs afin qu’ils 
comprennent les exigences visuelles  
de la conduite de ces véhicules.  » Par 
exemple, lorsqu’un piéton rencontre un 
cariste en action, les deux doivent se re‑
garder et se comprendre pour savoir qui 
passe en premier. Les fiches s’adressent 
aussi aux comités de santé et de sécu‑
rité ainsi qu’aux administrateurs, les 
responsables des achats, par exemple. 

Des utilisateurs satisfaits
« Bien faites et d’une bonne facture, ces 
fiches constituent un exemple d’applica‑
tion pratique à la suite d’une recherche 
très concrète, explique Pierre Bouliane, 
conseiller à l’Association Sectorielle 
Transport Entreposage (ASTE). Elles 
sont faciles à lire et nous amènent à  
des situations concrètes. »

« Nous avons distribué les fiches 
dans nos rencontres régionales des  
responsables de la SST et elles ont été 
très bien accueillies, commente Gervais 

Pour en savoir plus

GIGUÈRE, Denis. 
Rétroviseurs –  
Utilisation et 
installation sur 
chariots élévateurs, 
Fiche technique 
RF-625, 4 pages.

Téléchargeable 
gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/

files/documents/PubIRSST/RF-625.pdf

GIGUÈRE, Denis. Feux et phares –  
Utilisation et installation sur chariots 
élévateurs, Fiche technique RF-626,  
6 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub 
IRSST/RF-626.pdf 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

Saint-Pierre, directeur des relations 
avec le milieu aux associations de la 
santé et de la sécurité des pâtes et  
papiers et des industries de la forêt  
du Québec (ASSIFQ et ASSPPQ). C’est 
une synthèse d’informations pratico-
pratiques qui est bien appréciée des 
gens du terrain. » PT  

Benoit Fradette
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de vue professionnel. « À l’aide de 
questionnaires et d’une entrevue psy‑
chologique avec ces patients, nous 
pouvons détecter d’importants symp‑ 
tômes d’anxiété ou un trouble pa‑ 
nique. Nous pouvons aussi observer 
l’impact de cette anxiété sur l’emploi  
et le revenu, la maîtrise des symp‑ 
tômes, la qualité de vie ainsi que l’uti‑
lisation des services de santé comme 

les urgences, les hospitalisations, les visites chez le mé‑
decin, etc.  » Depuis 2007, Hélène Favreau a administré 
180 questionnaires aux fins de sa recherche. Elle procède 
actuellement au dépouillement des données. 

Des retombées prometteuses
«  Une étude récente démontre que 82 % des demandes 
d’invalidité de courte durée et 72 % de celles qui sont  
de longue durée sont reliées à des problèmes de santé 
mentale ou de stress au travail, d’où l’intérêt d’appro‑ 
fondir les connaissances sur ce sujet. Les résultats de  
ma recherche contribueront directement à évaluer la  
prévalence et l’impact de l’anxiété chez les travailleurs  
dirigés à une évaluation d’asthme relié au travail, ex‑ 
plique Hélène Favreau. Mes travaux permettront d’amé‑
liorer la santé mentale, le traitement et le suivi des 
travailleurs qui présentent des symptômes pouvant  
faussement être attribués à de l’asthme. Cela facilitera 
leur retour au travail ou encore, leur réorientation dans  
un nouvel environnement de travail et améliorera leur 
qualité de vie. »  

Un avenir dans la recherche ?
«  Pour l’instant, je vais terminer mon doctorat.  
Par la suite, la recherche et l’intervention clinique, en 
tant que psychologue, m’attirent autant l’une que 
l’autre. » PT

Benoit Fradette

	 Hélène Favreau

	 Université du Québec 	
	 à Montréal

Boursière

Déceler le trouble panique 
chez les travailleurs 
ayant des symptômes respiratoires

Archiviste médicale de profession, Hélène 
Favreau est rapidement séduite par des études en psy‑
chologie. Elle entre donc à l’Université du Québec à  
Montréal (UQÀM) et y obtient un baccalauréat en 2005. 
Elle y complète ensuite une maîtrise, puis un doctorat. 
«  Après 10 ans comme archiviste médicale, j’ai décidé 
d’opter pour des études en psychologie, raconte-t-elle. 
J’avais déjà un pied dans la recherche, car je travaillais 
à l’Institut thoracique de Montréal et c’est là que mon  
intérêt s’est développé.  »  Hélène Favreau termine pré‑ 
sentement son doctorat sous la direction des Dres Manon 
Labrecque et Kim Lavoie.
 
Asthme ou anxiété ?
«  Parmi les travailleurs dirigés à une investigation 
d’asthme professionnel, le tiers recevra un diagnostic  
le confirmant et obtiendra une compensation de la  
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST), explique la doctorante. Un autre tiers recevra un 
diagnostic d’asthme exacerbé par le milieu de travail, 
mais sans que celui-ci en soit la cause. Le dernier tiers, 
malgré une symptomatologie manifeste, ne recevra pas 
de diagnostic d’asthme. Même si les symptômes per‑ 
sistent, ils demeurent inexpliqués médicalement. Pour‑
quoi ? Mon hypothèse est que ces travailleurs souffrent 
d’anxiété.  » Cette anxiété a comme conséquence qu’ils 
sont souvent incapables de travailler et qu’ils demeurent 
souffrants. Puisqu’une bonne proportion d’entre eux  
présentent plusieurs symptômes somatiques similaires  
à ceux de l’asthme, le diagnostic qui permet d’en faire  
la différence ou d’identifier les symptômes associés re‑ 
présente un important défi clinique. «  Autrement dit,  
l’anxiété ou les symptômes somatiques peuvent être  
déclenchés par des troubles psychologiques, possible‑
ment le trouble panique. Cela cause de l’hyperventi‑ 
lation, qui peut se confondre avec de l’asthme. »

Les objectifs de la thèse d’Hélène Favreau sont d’éva‑
luer la prévalence du trouble panique (TP) chez une  
population de travailleurs faisant l’objet d’une investiga‑
tion d’asthme relié au travail et d’en mesurer l’influence 
sur le plan médical, la symptomatologie et les répercus‑
sions sur la qualité de vie en général ainsi qu’au point  

Rechercheà l’IRSST

Le programme de bourses de l’IRSST

Hélène Favreau est une des étudiantes qui bénéficient du  
programme de bourses d’études supérieures de l’IRSST. Celui-ci 
s’adresse à des candidats de 2e et de 3e cycle ou de niveau  
postdoctoral dont le programme de recherche porte spécifique-
ment sur la prévention des accidents du travail et des maladies  
professionnelles ou sur la réadaptation des travailleurs qui en 
sont victimes. 

Un programme de bourse thématique existe également pour 
les champs de recherche Équipements de protection et Sécurité 
des outils,  des machines et des procédés industriels.

Pour obtenir des informations sur le programme de bourses  
de l’IRSST, on peut téléphoner au 514 288-1551, écrire à :  
bourses@irsst.qc.ca ou visiter le site www.irsst.qc.ca.
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l’élaboration de stratégies de 
contrôle efficaces en matière  
de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques  
nocifs.

Les auteurs de ce rapport ont 
évalué l’utilisation des différents 
modèles de dispersion atmos‑
phérique approuvés par l’Envi‑
ronmental Protection Agency 
(EPA) pour modéliser celle des 
effluents de cheminées, afin de 
déterminer leur concentration  
à divers endroits des toits d’où 
ils proviennent. Les résultats  
ont été comparés à ceux que  
l’on obtient en soufflerie et sur  
le terrain. Les auteurs dressent  
un bilan des avantages et des  
inconvénients des modèles de 
dispersion étudiés selon chaque 
configuration et suggèrent celui 
qui est le mieux adapté à chaque 
situation.

Aussi
Les risques de troubles  
musculo-squelettiques  
aux membres supérieurs  
dans le secteur des services  
à l’automobile – Étude  
exploratoire 
MARCHAND, Denis, Denis 
GIGUÈRE, Rapport R-645,  
107 pages, 12,60 $. 

Les nanoparticules de  
synthèse – Connaissances 
actuelles sur les risques  
et les mesures de prévention 
en SST – 2e édition
OSTIGUY, Claude, Brigitte 
ROBERGE, Catherine WOODS, 
Brigitte SOUCY, Rapport R-646, 
159 pages, 15,75 $.
 
Effets des pics  
de concentration sur  
la neurotoxicité du styrène 
dans l’industrie du plastique 
renforcé de fibre de verre – 
Phase II
VYSKOCIL, Adolf, Naïma  
EL MAJIDI, Ross THUOT,  
Charles BEAUDRY, Ginette  
CHAREST-TARDIF, Robert TARDIF, 
France GAGNON, Bernadette 
SKA, Alice TURCOT, Daniel 
DROLET, Elmira ALIYEVA, Claude 
VIAU, Rapport R-640, 119 pages,  
12,60 $. 

Marjolaine Thibeault

Toutes ces publications sont 
disponibles gratuitement en  
version PDF dans notre site 
Web. Elles peuvent aussi être  
commandées par la poste. 
Les prix indiqués comprennent 
la taxe et les frais d’envoi.

Nouvelles 
publications

Identification de priorités 
d’intervention à partir de 
l’interprétation des résultats 
des analyses de substances 
chimiques produites à l’IRSST 
en 2006
OSTIGUY, Claude, Catherine 
NADEAU, Gilles BENSIMON, 
Marc BARIL, Rapport B-076,  
55 pages, 8,40 $. 

Identification de priorités 
d’intervention à partir de 
l’interprétation des résultats 
des analyses de substances 
chimiques produites à l’IRSST 
en 2007
OSTIGUY, Claude, Simon 
MORIN, Catherine NADEAU, 
Gilles BENSIMON, Marc BARIL, 
Rapport B-077, 50 pages, 8,40 $.

Identification de priorités 
d’intervention à partir de 
l’interprétation des résultats 
des analyses de substances 
chimiques produites à l’IRSST 
en 2008
OSTIGUY, Claude, Ricardo 
CORDEIRO, Gilles BENSIMON, 
Marc BARIL, Rapport B-078,  
51 pages, 8,40 $.

estimer la capacité d’endurance 
des muscles dorsaux, alors que 
le deuxième sert à quantifier la 
réponse réflexe à l’étirement. Ils 
se sont tous deux avérés sensibles 
aux différences entre les sexes. 
Cependant, seul le test d’endu‑
rance l’a été à la présence d’une 
lombalgie chronique.

Les auteurs croient que 
d’autres travaux sont nécessaires 
pour bien valider chacun de ces 
tests. Un plus grand échantillon 
de sujets permettrait d’évaluer 
l’existence d’interactions entre le 
sexe et la présence d’une lombal‑
gie, ainsi que de faire des adap‑
tations selon certaines variables 
confondantes définies dans cette 
étude. Ultimement, une fois ces 
tests perfectionnés, ils améliore‑
ront le suivi de l’évolution des 
patients en réadaptation ainsi 
que la validation des modalités 
d’intervention spécifiques pour 
renverser leurs atteintes particu‑
lières et pour se prononcer plus 
sûrement sur leur retour au 
travail.

Évaluation analytique  
de la dispersion des émissions 
de cheminées de toit sur  
les bâtiments
STATHOPOULOS, Ted, Hajra 
BODHISATTA, Ali BAHLOUL, 
Rapport R-643, 94 pages, 12,60 $. 
L’introduction sporadique 
d’émissions polluantes dans les 
bâtiments par les prises d’air 
neuf représente une des princi‑
pales causes de la mauvaise 
qualité de l’air de certains lieux 
de travail, ce qui peut nuire à la 
santé des personnes, particuliè‑
rement celles qui travaillent 
dans des laboratoires ou des 
établissements hospitaliers. Des 
modèles informatiques sont 
couramment utilisés pour déter‑
miner si des installations indus‑
trielles existantes ou projetées 
sont ou seront conformes à la 
norme nationale américaine de 
qualité de l’air ambiant (NAAQS) 
ou aux normes d’autres pays. 
Ces modèles favorisent en outre 

L’IRSST publie régulièrement un 
bilan des résultats de l’analyse 
des échantillons de substances 
chimiques que les intervenants 
du réseau de la prévention re‑
cueillent dans les entreprises 
québécoises. Pour les chercheurs 
et les intervenants en SST, ces 
publications constituent une 
source d’information pour déter‑
miner des besoins de recherche 
et des priorités d’intervention en 
milieu de travail en ce qui concerne 
les substances chimiques. Elles 
permettent de dégager certaines 
grandes tendances et de désigner 
les situations potentiellement  
les plus à risque parmi les entre‑
prises du Québec où des prélève‑
ments d’air ont été réalisés. 

Les trois bilans publiés récem‑ 
ment indiquent les substances 
que les laboratoires de l’Institut 
ont analysées le plus fréquem‑
ment selon les années en ques‑
tion, les groupes industriels pour 
lesquels ces analyses ont été 
réalisées le plus souvent, les 
substances trouvées en plus fortes 
concentrations dans chacun 
d’eux et, finalement, un tableau 
de ces groupes industriels.

Évaluation de la validité de 
construit de tests portant sur 
l’endurance et les réponses 
réflexes des muscles du dos 
chez des sujets présentant 
une lombalgie chronique – 
Programme REPAR-IRSST
LARIVIÈRE, Christian, Robert 
FORGET, Martin BILODEAU, 
Roger VADEBONCOEUR,  
Rapport R-642, 58 pages, 8,40 $. 
Le diagnostic et le traitement 
efficaces des travailleurs souf‑
frant d’une lombalgie chronique 
requièrent l’application de me‑ 
sures objectives de leurs défi‑
ciences ou de leur fonction. Les 
auteurs de ce rapport ont étudié 
la validité prédictive de deux 
tests biomécaniques d’évaluation 
de certaines déficiences lombaires 
en regard de la présence ou non 
d’une lombalgie chronique. Le 
premier test est utilisé pour 
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Recherches 
en cours

Rechercheà l’IRSST

estimer les coûts directs et 
indirects des lésions profession‑
nelles. Les résultats permettront 
d’identifier les types de coûts à 
considérer pour élaborer des 
indicateurs économiques utiles  
à la détermination des priorités 
de recherche de l’IRSST. 

Équipe de recherche : Martin 
Lebeau et Patrice Duguay, IRSST

Projet d’enseignement  
et d’intégration des  
apprentissages en gestion  
des situations de santé  
et de sécurité au travail :  
élaboration d’études de cas
(0099-8450)
La gestion de la santé et de la 
sécurité du travail occupe une 
place importante dans les en‑ 
treprises. Dans un contexte 
économique de plus en plus 
compétitif, celles-ci doivent en 
contrôler les coûts, c’est-à-dire 
les cotisations qu’elles versent à 
la CSST, leurs investissements 
dans des équipements de protec‑
tion et des mesures préventives, 
ainsi que les dépenses indirectes 
liées aux absences prolongées et 
aux incapacités de leurs travail‑ 
leurs. Les entreprises constatent 
que l’implantation réussie de 
mesures préventives a des effets 
mobilisateurs sur l’implication 
du personnel dans la production, 
sur le contrôle de la qualité, 
l’amélioration du climat de travail 
et la cohésion sociale des équipes. 
Toutefois, cela pose de nom‑
breux défis aux gestionnaires.

Le but de ce projet est de 
créer une banque d’études de cas 
de la gestion de problèmes de 
SST qui pourra servir d’outil 
pédagogique pour les étudiants 
en gestion des ressources hu‑ 
maines. Les chercheurs croient 
que l’enseignement de la SST et 
de la gestion combinées pourrait 
être utile, d’une part, pour aigui‑
ser le sens des responsabilités 
des futurs gestionnaires envers 
le bien-être des travailleurs et, 
d’autre part, pour créer une 
culture de la SST cohérente avec 
le développement et la produc‑ 
tivité des entreprises.  

Équipe de recherche : Sylvie 
Gravel, Monique Lortie et  
Henriette Bilodeau, UQÀM

de risque d’accidents du travail. 
Parce qu’il est difficile de choisir 
et de concevoir un protecteur 
bien adapté, ces appareils  
peuvent ne pas protéger adé‑ 
quatement l’utilisateur et ainsi 
représenter un danger pour sa 
santé auditive. En raison de  
leur inconfort, la durée du port 
recommandée pour limiter 
l’exposition au bruit n’est pas 
toujours respectée. Enfin, la 
conception des protecteurs 
relève souvent de l’empirisme, 
sans que leur performance et 
leur  confort soient optimisés.

L’objectif principal de cette 
étude est d’élaborer des outils et 
des méthodes de mesure pour 
mieux évaluer les performances 
acoustiques des protecteurs 
auditifs et pour les améliorer, 
tout en intégrant certains para‑
mètres qui influent sur le confort. 
L’étude inclut les trois types de 
protecteurs les plus courants : 
les coquilles, les bouchons et la 
double protection, qui consiste 
en l’utilisation simultanée de ces 
dispositifs.

Équipe de recherche : Franck Sgard 
et Hugues Nélisse, IRSST ; Frédéric 
Laville et Yvan Petit, ÉTS

Contexte de travail 
et SST
Les coûts des lésions  
professionnelles :  
une revue de littérature
(0099-8560)
Au cours des dernières années, 
la CSST a reconnu annuellement 
près de 110 000 lésions profes‑
sionnelles. Ces lésions engendrent 
des coûts importants pour l’en‑
semble de la société et, par 
conséquent, il est important d’en 
évaluer les incidences écono‑ 
miques. Or, l’IRSST ne dispose 
pas d’outils spécifiques pour 
procéder à une telle estimation.

L’objectif principal de cette 
activité consiste à réaliser une 
revue de la littérature scientifique 
sur les différentes approches 
économiques utilisées pour 

solutions à ce problème chro‑ 
nique, l’IRSST subventionne une 
programmation de recherche  
sur la manutention. La première 
étude qui en est issue a comparé 
les méthodes de travail de manu‑
tentionnaires experts et novices 
masculins, pour ainsi dégager 
des principes de manutention 
qui serviront de guide à l’élabo‑
ration d’un programme de for‑
mation.

Le présent projet étudiera  
les stratégies de femmes manu‑
tentionnaires pour comprendre 
ce qui différencie leurs modes 
opératoires de ceux des hommes. 
Ses résultats serviront à mieux 
adapter les programmes de 
formation en fonction du sexe.   

Équipe de recherche : André 
Plamondon et Denys Denis, IRSST ; 
Alain Delisle, Université de  
Sherbrooke ; Marie St-Vincent, 
IRSST ; Denis Gagnon, Université 
de Sherbrooke ; Christian Larivière 
et Iuliana Nastasia, IRSST

Bruit et vibrations
Développement d’outils  
et de méthodes pour mieux 
évaluer et améliorer  
la protection auditive  
individuelle des travailleurs
(0099-7630)
Environ un demi-million de 
travailleurs québécois sont 
exposés quotidiennement à des 
niveaux de bruit susceptibles de 
provoquer des problèmes d’audi‑
tion et certains d’entre eux sont 
aux prises avec les conséquences 
d’une surdité professionnelle. 
Bien que l’élimination du bruit à 
sa source soit la solution la plus 
efficace, il arrive qu’il soit impos‑
sible de le faire. L’utilisation de 
moyens de protection auditive 
individuelle est alors nécessaire.

Cependant, des problèmes 
sont associés au port de protec‑
teurs auditifs, notamment des 
difficultés de communication 
qui peuvent devenir un cofacteur 

Troubles musculo-
squelettiques
Développement d’une 
méthode ambulatoire  
pour estimer les chargements  
au dos : intégration  
de la cinématique du dos  
et de l’électromyographie  
de surface
(0099-6500)
Les maux de dos constituent un 
thème de recherche privilégié, 
car les mécanismes exacts qui 
les provoquent sont mal connus. 
Les chargements aux dos et leur 
cumul peuvent révéler des in‑ 
formations importantes pour 
mieux comprendre l’apparition 
de ces maux et les moyens de les 
prévenir.  

L’objectif de cette étude est 
de concevoir et de valider une 
méthode ambulatoire pour esti‑ 
mer les chargements au dos en 
intégrant le signal électromyo‑
graphique d’un minimum de 
muscles dorsaux à l’information 
cinématique obtenue grâce au 
dosimètre de posture que le 
laboratoire de biomécanique  
de l’IRSST a créé récemment. 

Équipe de recherche : Alain Delisle, 
Université de Sherbrooke ; André 
Plamondon, IRSST ; Denis Gagnon, 
Université de Sherbrooke ;  
Christian Larivière, IRSST ; François 
Michaud et Jean Rouat, Université 
de Sherbrooke

La manutention chez les 
femmes : un regard du point 
de vue biomécanique  
et ergonomique
(0099-8020)
Les manutentionnaires courent 
des risques très élevés de se 
blesser au dos. Pour trouver des 
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Substances chimiques 
et agents biologiques
Expositions professionnelles 
et fonctions reproductives 
des hommes : état des 
connaissances
(0099-8740)
Plusieurs études font état d’une 
légère baisse de la fertilité chez 
les hommes durant le siècle 
dernier et diverses raisons ont 
été évoquées pour l’expliquer. 
Une étude exploratoire menée  
en Estrie, mettant en rapport 
l’exposition professionnelle et les 
problèmes d’infertilité chez les 
patients de la clinique de fertilité 
du CHUS, a permis d’établir un 
lien entre ces problèmes et le 
travail des sujets dans le secteur 
manufacturier. Il y aurait ainsi 
lieu d’explorer davantage cette 
piste de recherche.

L’objectif de cette activité est 
de réaliser une revue systéma‑ 
tique et critique des études 
scientifiques existantes sur la 
relation entre l’exposition pro‑
fessionnelle aux contaminants 
réglementés au Québec et la 
fertilité masculine.  Cette revue 
de la littérature permettra d’éva‑
luer la pertinence d’étudier cette 
problématique et de définir des 
orientations de recherche.

Équipe de recherche : Larissa 
Takser et Guylain Boissonneault, 
Université de Sherbrooke

Développement d’une 
méthode d’analyse du quartz 
dans différentes matrices  
par diffraction des rayons X
(0099-8540)
Au Québec, le quartz est un des 
composés qui causent le plus  
de décès reliés à l’exposition 
professionnelle aux substances 
chimiques. Les responsables de 
ce projet veulent élaborer une 
méthode d’analyse du quartz 
dans les matériaux et les pous‑
sières déposées en milieu de 
travail, tout en évaluant les 

limites d’application de l’outil de 
quantification Rietveild. Celui-ci 
rend possible la détermination 
en pourcentage de la composi‑
tion de chaque substance d’un 
mélange.

La méthode que l’équipe des 
Services et expertises de labora‑
toire de l’IRSST produira per‑
mettra de mieux soutenir les 
intervenants dans la production 
de leurs plans d’intervention en 
leur fournissant non seulement 
de l’information sur la nature 
d’un mélange de composés incon‑ 
nus, mais aussi la quantification, 
en pourcentage, de chacun des 
composés inorganiques identi‑
fiés, dont le quartz. 

Équipe de recherche : Martin 
Beauparlant, IRSST ; Huu Van Tra  
et Joannie Martin, UQÀM

L’effet des édifices adjacents 
sur la dispersion des émissions 
des bâtiments : une approche 
numérique (CFD) et  
expérimentale en soufflerie
(0099-7590)
Les résultats d’un programme  
de recherche que l’IRSST et 
l’Université Concordia ont entre‑
pris en 1996 démontrent que 
l’utilisation de hautes cheminées 
ne garantit pas la dilution adé‑
quate des émissions des fumées. 
La présence de bâtiments adja‑
cents influence leur dispersion, et 
ces émissions peuvent contami‑
ner les prises d’air neuf.

Ce projet étudiera la disper‑
sion de l’air contaminé prove‑
nant de cheminées qui pourrait 
être réintroduit à l’intérieur à 
cause des bâtiments avoisinants. 
Dans un premier temps, les cher‑
cheurs analyseront ses effets à 
l’aide de simulations numériques 
(computational fluid dynamics 
ou CFD) et d’essais expérimen‑
taux en soufflerie. Ils établiront 
ensuite un nouveau modèle pour 
prédire les dispersions des émis‑
sions des cheminées, lequel ai‑ 
dera les ingénieurs en mécanique 
du bâtiment à concevoir de 
nouveaux édifices afin d’éviter 
ou de réduire les risques de 
contamination des prises d’air 
neuf en milieu urbain.     

Équipe de recherche : Ali Balhoul, 
IRSST ; Ted Stathopoulos,  
Université Concordia

Réadaptation  
au travail
Élaboration d’un guide  
d’évaluation de la marge  
de manœuvre en situation  
de travail, pour une clientèle 
présentant des incapacités 
prolongées d’origine  
musculo-squelettique
(0099-7580)
Au Canada, un grand nombre de 
travailleurs subissent des blessures 
musculo-squelettiques qui les em‑ 
pêchent de travailler pendant de 
longues périodes, ce qui entraîne 
d’importants coûts humains et 
financiers. De plus, l’absentéisme 
nuit considérablement à la pro‑
ductivité des entreprises cana‑
diennes. Un programme de retour 
progressif au travail, dont l’effica‑
cité a été démontrée, permet de 
faciliter la réintégration de ces 
personnes en emploi. Malgré ce 
programme, il est difficile pour 
les cliniciens de décider de l’écart 
acceptable entre les capacités de 
l’individu et les exigences de sa 
tâche, pour faciliter un retour au 
travail le plus durable et le plus 
sain possible. 

Les chercheurs élaboreront 
un outil pour aider les cliniciens 
à évaluer la marge de manœuvre 
des travailleurs au cours d’un 
programme de retour progressif 
au travail. Ils le testeront ensuite 
auprès d’un petit nombre de cli‑ 
niciens et de travailleurs pour en 
évaluer les forces et les faiblesses. 
Cet outil aidera les travailleurs en 
facilitant leur retour en emploi ; 
les entreprises, en leur permettant 
de bénéficier ainsi d’un employé 
qui revient au travail en meilleure 
santé, et les cliniciens en leur 
fournissant un nouvel instrument 
pour améliorer leur pratique. 
Enfin, cette étude contribuera à 
améliorer les services offerts en 
matière de réadaptation au travail. 

Équipe de recherche : Marie-José 
Durand, Université de Sherbrooke ; 
Nicole Vézina, UQÀM ; Patrick 
Loisel, Université de Sherbrooke

Sécurité des outils, 
des machines et des 
procédés industriels
Risques en santé et  
en sécurité au travail  
et stratégies de prévention 
pour les travailleurs et les 
entreprises du secteur éolien
(0099-8690)
L’industrie éolienne est en émer‑
gence au Québec. On estime 
qu’en 2014, plus de 1 000 per‑ 
sonnes travailleront à temps 
plein dans l’exploitation et l’en‑
tretien des parcs éoliens qué‑ 
bécois et que 2 000 autres y 
interviendront occasionnelle‑
ment. Le travail en hauteur, dans 
des espaces clos, l’isolement, 
l’absence de services de secours 
à proximité, les exigences phy‑ 
siques de l’escalade des tours, le 
travail par très basses tempéra‑
tures et les risques d’électrocu‑
tion constituent autant de défis 
pour la santé et la sécurité dans 
ce secteur d’activité.

Ce projet analysera les acci‑
dents et les incidents critiques 
survenus dans ce domaine de 
même que les méthodes et les 
plans d’action existants dans les 
parcs éoliens du Québec et ail‑ 
leurs dans le monde. Les cher‑
cheurs créeront une base de 
données sur les risques typiques 
auxquels les travailleurs du sec‑ 
teur sont exposés. Une attention 
particulière sera portée au cade‑
nassage, à l’isolement et aux 
spécificités climatiques québé‑
coises.  

Équipe de recherche : Adrian  
Ilinca et Jean-Louis Chaumel, 
UQAR ; Laurent Giraud, IRSST

Maura Tomi



Le danger de renversement lors de la 
conduite d’un chariot est connu. Il est 
d’ailleurs mentionné au Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail que le 
chariot élévateur doit être muni d’un 
dispositif de retenue afin d’éviter que le 
cariste ne soit écrasé par sa structure en 
cas de renversement. La ceinture de  
sécurité est le moyen le plus souvent  
utilisé sur les chariots élévateurs. Évi-
demment, pour être efficace, ce dispositif 
doit être maintenu en bon état et être 
utilisé. 

Un programme d’accueil et de for-
mation assure aux nouveaux travailleurs 
qu’ils ont toute l’information nécessaire 
pour comprendre et accomplir leurs tâ-
ches efficacement et en toute sécurité. 
En ce sens, le Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail exige la formation 
des caristes. De plus, la supervision doit 
être attentive pour s’assurer que les  
bonnes règles de conduite sont mises en 
pratique. PT

Julie Mélançon

Notre personne-ressource : André Turcot, ingé-
nieur et chef d’équipe à la Direction générale de 
la prévention-inspection et du partenariat de la 
CSST.

Que s’est-il passé ?
Le 16 février 2009, des travailleurs 

s’activent dans une cour extérieure d’un 
centre de transfert spécialisé dans le 
traitement des matières dangereuses et 
non dangereuses, liquides ou solides. La 
cour extérieure comprend une zone 
d’entreposage de barils et autres conte-
nants vides, une autre différents pro-
duits de traitement de barils et une 
dernière des conteneurs de déchets et 
de récupération du métal. Afin de conte-
nir un éventuel renversement de liquide, 
la cour est constituée de plusieurs pen-
tes orientées de manière à diriger 
l’écoulement vers un puisard central et 
des murets de rétention sont situés à 
différents endroits. Un panneau indique 
que la vitesse maximale permise est de 
5 km/h. Ce soir-là, un des travailleurs 
doit, entre autres tâches, jeter une partie 
des contenants cubiques vides empilés 
au fond de la cour dans l’un des conte-
neurs à déchets. Le travailleur réduit le 
volume des contenants en les écrasant 
à l’aide de la chargeuse et les transporte 
ensuite jusqu’au conteneur à déchets 
avec un chariot élévateur à fourches. Il 
dépose le contenant dans le conteneur 
et retourne en prendre un autre. Il fait 
ainsi plusieurs allers-retours entre le 
conteneur à déchets et le fond de la 

Les accidents
nous parlent Éjecté d’un  

      chariot élévateur
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Un cariste  
qui ne porte  
pas de ceinture  
de sécurité  
est éjecté  
de son siège.

cour, à une vitesse moyenne de 14 km/h. 
Soudain, le pneu avant gauche du cha-
riot élévateur entre en contact avec une 
plaque de glace située devant le muret 
de rétention, derrière le conteneur à dé-
chets. Cette plaque sert en quelque sorte 
de rampe d’accès au chariot et permet 
à la roue avant gauche du chariot de 
monter sur le muret. Le chariot se ren-
verse sur le côté droit et le travailleur, 
qui ne porte pas de ceinture de sécurité, 
est éjecté de son siège. Le toit du cha-
riot lui sectionne le cou…

Qu’aurait-il fallu faire ?
La vitesse de déplacement du chariot, 

jumelée à la présence de glace devant le 
muret, ont permis au chariot de monter 
sur le muret, provoquant son renverse-
ment. Le travailleur ne respectait pas la 
limite de vitesse fixée à 5 km/h. Un plan 
détaillé de la circulation des chariots 
élévateurs dans la cour extérieure, y 
compris une détermination des risques, 
doit être établi. L’employeur doit égale-
ment élaborer et appliquer un plan de 
supervision lié à la conduite sécuritaire 
des chariots élévateurs. 
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	 l  Les risques psychosociaux au travail
	 Cote DV-000354 – Durée 22 minutes

	 Un directeur assaille son employée de demandes inces- 
santes. Des travailleurs isolent un collègue. Les opinions  
exprimées par une chef d’équipe sont systématiquement dis-
créditées en réunion par son supérieur. Ces comportements 
constituent tous des cas de harcèlement moral. C’est ce que 
nous indique ce film qui prend la forme d’un reportage  
télévisé dans lequel un animateur interroge deux avocats 
spécialisés dans les cas de harcèlement psychologique au 
travail. 

		  Plusieurs thèmes sont abordés : définition des risques 
psychosociaux et conséquences sur la santé du travailleur, 
définition du harcèlement moral au travail (agissement  
répétitif ayant des conséquences sur l’état de santé mentale 
du travailleur), harcèlement vertical et horizontal, consé-
quences psychologiques et pathologiques pour la victime, 
harcèlement inconscient, différence entre la notion de har-
cèlement et d’ambiance de travail dégradée, causes de l’aug-
mentation de la souffrance au travail, moyens de prévention. 
Des reconstitutions de scènes de harcèlement en entreprise 
et deux entrevues de victimes illustrent les propos des spé-
cialistes. 

		  Une production de A.G.E.

s n  La chaîne
Cote DV-000356 – Durée 19 minutes

Qu’a-t-il bien pu se passer pour que Sophie, responsable des 
travaux ménagers sur un chantier de construction, soit griè-
vement blessée après avoir été heurtée par une palette soule-
vée par une grue ? Le responsable du chantier tente de 
reconstituer l’enchaînement de faits anodins ayant mené à l’ac-
cident avec des travailleurs : un livreur laisse une chaîne de 
sécurité ouverte, le maître compagnon délègue le décharge-
ment à un jeune ouvrier, une palette est déchargée légèrement 
en dehors de la zone de prélèvement de la grue, etc. 
	 Tous ces éléments, additionnés à bien d’autres, auront de 
graves conséquences. C’est ce que révèle l’arbre des causes de 
cet accident du travail. Ce film se veut avant tout un outil 
d’analyse des causes d’un accident du travail par l’emploi 
de l’arbre des causes. Il est accompagné d’un dessin de cet 
arbre qui renvoie à plusieurs séquences du film.
	 Une production de OPPBTB

et sécurité  en imagesSanté

Éjecté d’un  
      chariot élévateur

s n  Never assume: electrical safety series
Cote DV-000371 – Durée 60 minutes

Énergique et enthousiaste, Jimmy nous accompagne dans les 
cinq sections de ce DVD sur la sécurité électrique. Il nous ex-
plique d’abord les complémentarités des normes OSHA, NEC, 
IEEE et NEC en sécurité électrique. Notre guide parvient à 
rendre compréhensible cet enchevêtrement réglementaire et 
normatif. Les deuxième et troisième sections donnent un 
aperçu des principales mesures de sécurité électrique à obser-
ver sur un chantier de construction ou dans un bâtiment in-
dustriel. Notre guide nous indique les principaux risques 
associés au travail sur les installations électriques (choc et arc 
électrique), et comment les prévenir (mise hors tension des 
équipements, qualification du personnel, évaluation et gestion 
des risques, équipement de protection personnelle, consignes 
générales de sécurité). 
Dans la quatrième partie, Jimmy et son collègue Karl expli-
quent l’importance de mettre hors tension tout matériel élec-
trique avant le début des travaux. Le choix du voltmètre, les 
conséquences des erreurs de prise de mesures et les étapes de 
la vérification de la mise hors tension sont les aspects abordés. 
Finalement, la cinquième section souligne la nécessité de bien 
planifier les travaux électriques.
	 À noter, ce DVD n’est offert qu’en version anglaise. Une  
production de Electrical Safey Foundation International. PT

Anne-Marie Picard

Modalités d’emprunt à l’audiovidéothèque de la CSST

Les documents annoncés peuvent être empruntés gratuite-
ment à l’audiovidéothèque de la CSST. La durée du prêt est 
d’un mois. L’emprunteur peut passer prendre les documents 
ou les recevoir par courrier. La CSST paie les frais d’expédition, 
mais les frais de retour sont à la charge de l’emprunteur. Le  
visionnement peut aussi se faire sur place. 

Vous pouvez communiquer avec nous du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 16 h 30.

1199, rue De Bleury, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1
Tél. 514 906-3760  ou 1 888 873-3160 • Téléc. 514 906-3820
@	 documentation@csst.qc.ca

	 www.centredoc.csst.qc.ca

	l	 Information grand public  
	s 	 Information spécialisée
	n 	 Avec document ou guide d’accompagnement



Règlement sur la santé  
et la sécurité du travail, art. 256.1. 
Dispositif de retenue du cariste : Un  
chariot élévateur en porte-à-faux à 
grande levée et à poste de conduite  
au centre, non élevable avec le cariste 
assis, visé au deuxième alinéa de  
l’article 256, doit être muni d’un dis‑ 
positif de retenue, tels une ceinture  
de sécurité, des portes grillagées, une 
cabine fermée, un siège enrobant ou à 
oreilles, afin d’éviter que le cariste ne 
soit écrasé par la structure du chariot 
élévateur en cas de renversement.	
Ces dispositifs doivent être, le cas 
échéant, maintenus en bon état et 
utilisés.

Comme l’a rappelé Patricia Vega, 
de l’ASP Secteur fabrication d’équipe‑
ment de transport et de machines, la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(LSST) ainsi que le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail (RSST) 
comprennent plusieurs obligations re‑ 
latives aux chariots élévateurs. Le règle‑
ment ayant été modifié en janvier 2007, 
une mise au point sur la question pa‑
raissait utile.

Si les exigences générales de la LSST 
n’ont pas été modifiées, elles ont été  
précisées dans la nouvelle version du 
RSST. Entre autres, l’employeur a tou‑
jours l’obligation de fournir un maté‑ 
riel sécuritaire et de former l’employé,  
et l’employé a celle de se protéger et de 
ne pas mettre la santé et la sécurité des 
autres en danger.

Pour ce qui est de l’âge des caristes, 
le règlement impose maintenant qu’ils 
aient au minimum 16 ans. Cette modi‑
fication a été dictée par de nombreux 
accidents mettant en cause de jeunes 
caristes. En outre, si le chariot éléva‑ 
teur doit éventuellement circuler sur 
une route, son conducteur doit néces‑
sairement être titulaire d’un permis de 
conduire.

Obligation de résultat  
pour l’employeur
D’abord, le cariste doit recevoir une for‑
mation théorique et pratique avant de 
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les caristes ne sont pas 
             des surfeurs

Chariot élévateur : 
Quel est le lien entre surf  
et chariot élévateur ? Denis 
Rancourt et Patricia Vega nous 
l’ont révélé à l’occasion du 
Grand rendez-vous sst 2009. 
Ils ont fait le point sur la 
réglementation relative aux 
chariots élévateurs en matière 
de sst ainsi que sur l’état de la 
recherche sur les paramètres 
de stabilité du chariot et 
l’efficacité des dispositifs  
de protection en cas de 
renversement.

Par  Mikaëlle Monfort
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enrobant ou à oreilles (voir encadré). 
Toutefois, Patricia Vega insiste sur  
le fait que l’employeur a une obli‑ 
gation de moyen et de résultat. Il lui  

appartient de s’assurer que  
le dispositif existant 
préviendra effective‑
ment l’écrasement. 
Or, l’état actuel de la 
recherche démontre 
que tous les dispo‑
sitifs ne sont pas 
efficaces.

C’est là qu’in‑
terv ient  Denis 
Rancourt, profes‑
seur au groupe  
d e  r e c h e r c h e 
P E R S U S  à  
l’École de génie 
de l’Université  
de Sherbrooke  

et auteur de tra‑ 
vaux faisant le point sur les  

recherches conduites sur les para‑ 
mètres de stabilité des chariots ainsi 
que sur l’efficacité des dispositifs de 
protection du cariste en cas de ren‑ 
versement.

Le chercheur dresse un parallèle  
inattendu entre le surf et le chariot élé‑
vateur en posant la question suivante  : 
quelle activité du surf ou de la conduite 
d’un chariot élévateur est la plus dan‑ 
gereuse ?

Intuitivement, chacun est porté à  
répondre que le surf est plus dange‑ 
reux. Pourtant, Denis Rancourt précise 

commencer à travailler sur un chariot 
élévateur. Le nouveau règlement pré‑ 
cise le contenu de cette formation.

De plus, le chariot élévateur en 
porte-à-faux à grande levée et 
à poste de conduite au centre, 
non élevable avec le cariste  
assis, doit être doté d’un dis‑ 
positif de retenue qui permet 
d’éviter que le cariste ne soit 
écrasé par la structure du 
chariot en cas de ren‑
versement. Le règlement 
précise que ce dispositif 
peut être une ceinture 
de sécurité, des portes 
grillagées, une ca‑ 
bine fermée, un siège  



que si la marge d’erreur permise par  
le surf est beaucoup plus faible que  
celle autorisée par un chariot élévateur, 
les lois physiques qui s’appliquent aux  
deux sont rigoureusement les mêmes. 
En outre, il est probable qu’une chute 
sur le béton d’un entrepôt soit poten‑ 
tiellement plus dangereuse que dans 
l’océan…

Mais ce qui différencie le surfeur  
du cariste, c’est que le surfeur peut se  
forger une image mentale de la stabi‑ 
lité de sa planche, en expérimentant  
ses limites à l’occasion des chutes qu’il 
multiplie avec plaisir. Le cariste, lui,  
n’a pas la possibilité d’expérimenter les  
limites de son chariot dans toutes les  
situations extrêmes… heureusement !

Les pièges de la formation
La sensibilisation et la formation théo‑
rique visent à pallier ce manque d’expé‑
rimentation en enseignant aux futurs 
caristes la marge d’erreur qui leur est 
permise. Mais Denis Rancourt met en 
garde contre les pièges de la forma‑ 
tion. Les concepts physiques qui y sont 
expliqués sont assez difficiles à com‑
prendre. En outre, les modes de ren‑ 
versement sont nombreux en statique 
comme en dynamique et sont parfois 
inattendus. Les simulations démontrent 
qu’un chariot peut ne pas se renverser 

dans une situation qui 
paraît extrême (vitesse  
et rotation) ou se renver‑
ser dans une situation 
qui paraît anodine (à 
l’arrêt).

Pour Denis Rancourt, 
l’enseignement des fac‑
teurs de risques est donc 
plus approprié que celui 
de la dynamique com‑
plexe des chariots élé‑ 
vateurs. Une formation 
adaptée doit permettre 
au cariste de déterminer 
les facteurs de risque et 
d’être conscient de leurs 
effets croisés pour une 
meilleure prévention. 

Mais le chercheur in‑
siste sur le fait qu’on ne 
peut prévenir tous les renversements,  
ce qui justifie l’exigence de protec‑
tion. Encore faut-il que la protec‑
tion soit efficace.

Denis Rancourt affirme que  
les prescriptions des manufacturiers  
en cas de renversement telles que se  
caler les pieds ou se tenir au volant sont  

quasiment impossibles à mettre en 
pratique par les caristes en raison du 
peu de temps qu’un renversement 
leur laisse. La consigne de ne pas  
sauter est également inutile, car en  
situation de stress, le cariste peut 
avoir ce réflexe dangereux.

Au-delà des consignes, il faut  
donc un dispositif qui permette d’évi‑
ter l’expulsion du cariste en cas de 
renversement. C’est à l’employeur que 
revient la responsabilité du choix du 
dispositif en sachant encore une fois 
qu’il a une obligation de résultat.

La ceinture : seul dispositif  
de protection eff icace à 100 %
Selon Denis Rancourt, la recherche a 
établi que les dispositifs tels que les 
portes grillagées, les cabines fermées 
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ou les sièges enrobant offrent tous une 
certaine protection contre un type de 
risque ou un autre, mais pas de protec‑
tion globale. Le seul dispositif à offrir 
une protection efficace à 100 %, à peu 
de frais, de surcroît, est la ceinture de 
sécurité.

En outre, Denis Rancourt insiste sur 
le fait qu’il n’a jamais vu d’étude éta‑ 
blissant que la ceinture de sécurité peut 
nuire à la productivité.

En conclusion, Patricia Vega insiste 
sur le fait que les employeurs qui optent 
pour des dispositifs inefficaces sont  
fautifs dans la mesure où ils sont cen‑
sés être informés des études relatives 
aux dispositifs de protection. D’autant 
plus qu’en consultant les manuels d’uti‑
lisation de la majorité des chariots  
élévateurs, on voit que le port de la cein‑ 
ture y est recommandé, même si on  
utilise un autre dispositif de retenue. 
Dans ces conditions, la ceinture semble 
être actuellement la seule option à rete‑
nir. Les caristes ne sont pas des sur‑
feurs, il leur faut une ceinture. PT

Denis Rancourt, professeur à  
l’École de génie de l’Université  
de Sherbrooke et Patricia Vega, de 
l’ASP Secteur fabrication d’équipe-
ment de transport et de machines. 

Le seul dispositif 
à offrir une 

protection 
efficace à 100%, 

à peu de frais,  
de surcroît, est la 

ceinture de sécurité. 

Le cariste porte sa 
ceinture de sécurité  
et l’appuie-bras est 

abaissé, bien en place.



Par  Mikaëlle Montfort

« L’autre jour, raconte Robert 
Larouche, inspecteur de la CSST pour 
l’Estrie, j’ai reçu un appel de Pierre  
Barnabé, de Garlock, qui souhaitait me 
demander conseil à propos des sorties de 
secours de l’établissement. M. Barnabé 
avait remarqué qu’en cas de tempête de 
neige, les issues de secours pouvaient 
être temporairement bloquées par la 
neige avant qu’elle ne soit pelletée. Il se 
demandait s’il ne serait pas approprié 
qu’il installe des abris au-dessus des  
issues de secours pour qu’elles soient 
fonctionnelles en tout temps. Je ne sais 
pas si vous vous en rendez bien compte, 
précise encore M. Larouche, mais 
lorsqu’une entreprise en est à se poser 
ces questions-là, c’est qu’elle a parcouru 
beaucoup de chemin ! »

En effet, la feuille de route de Garlock 
est impressionnante. L’entreprise de 
Sherbrooke qui emploie environ 70 tra-
vailleurs, spécialisée dans la production 
de joints d’étanchéité et de textiles tech-
niques, présente un bilan exemplaire en 
terme d’incidents par rapport à son  
secteur d’activité. L’année dernière, par 
exemple, aucun événement avec perte de 
temps n’a été enregistré et seulement 
deux événements enregistrables ont eu 
lieu. Et cette exemplarité ne date pas 
d’hier. Robert Larouche précise que l’his-
torique de l’entreprise fourni par les sys-
tèmes de la CSST ne fait état d’aucun 
constat d’infraction depuis 2003, c’est-à-
dire aussi loin qu’il peut reculer.

Collaborer pour la sst
« C’est une entreprise dont les salariés 
participent très activement à la préven-
tion et avec laquelle la CSST entretient 
véritablement une relation de collabora-
tion », précise Yvon Guay, inspecteur de 
la CSST pour l’Estrie, qui lui aussi a ré-
gulièrement l’occasion de travailler avec 
M. Barnabé.

« Bien que les travailleurs ne soient 
pas syndiqués, le Comité sst de l’entre-
prise se réunit mensuellement et l’on 
observe que la communication y est très 
bonne », précise M. Larouche. « Ce que 
l’on voit chez Garlock, on a plutôt l’ha-
bitude de le constater dans de très gros-
ses entreprises où la pression syndicale 
est très forte plutôt que dans une PME 
non syndiquée. Garlock est une entre-
prise exceptionnellement proactive en 
matière de sst », ajoute-t-il.

Des initiatives primées
D’ailleurs, l’entreprise soumet chaque 
année depuis 2003 un projet aux Prix 

innovation en sst et elle a déjà été deux 
fois lauréate de ce prix en 2007 et en 
2009. 

En 2007, l’innovation primée concer-
nait l’automatisation du poste d’enrou-
lement à la calandre de l’usine. À ce 
poste, l’utilisateur devait faire de nom-
breux mouvements répétitifs pour en-
rouler manuellement des tresses 
d’étanchéité sur un rouleau qu’il déposait 
ensuite par terre. Puis, il devait soulever 
à nouveau les rouleaux pour les placer 
sur un chariot avant de les acheminer 
vers un autre département de l’usine. 
L’opérateur devait manipuler environ  
20 rouleaux par jour et certains pou-
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Garlock : la sst en tête
L’entreprise de textile et de joints d’étanchéité de Sherbrooke cumule les Prix innovation  
en sst pour l’Estrie. Lauréate en 2007 dans la catégorie PME, elle a encore remporté ce prix 
en 2009, mais dans la catégorie Grandes Entreprises cette fois. Au-delà des distinctions 
ponctuelles, les inspecteurs de la CSST constatent que cette entreprise se démarque chaque 
jour par sa préoccupation constante en matière de santé et de sécurité du travail (sst). 
Prévention au travail a rencontré l’homme qui, chez Garlock, place toujours la sst en tête : 
Pierre Barnabé.

Les opérations de coupe et d’emballage  
des tresses sont maintenant automatisées. 
On a ainsi diminué de beaucoup les risques 
de troubles musculo-squelettiques associés 
à l’ancienne façon de faire.
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vaient peser jusqu’à 32 kg. L’innovation 
primée consistait en une nouvelle ma-
chine capable d’enrouler les tresses et 
d’acheminer les rouleaux vers un cha-
riot sans intervention manuelle.

En 2009, l’innovation concernait un 
autre poste de travail où les risques 
de troubles musculo-squelettiques et 
de coupures étaient élevés.

Agir sur la pyramide des accidents
Cette année, le projet soumis au Prix in-
novation ne visait plus un seul poste de 
travail, mais tous les comportements et 
toutes les situations à risque au sein de 
l’établissement. L’entreprise a en effet 
mis au point une méthode de collecte 

d’information originale portant sur les 
quasi-accidents qui n’auraient pas en-
core été pris en compte. Elle a distribué 
un petit formulaire à tous les tra-
vailleurs de l’usine en leur expliquant 
comment ils pouvaient s’en servir pour 
signaler les conditions, les comporte-
ments ou les événements susceptibles 
de provoquer un accident. Ce formu-
laire, qui combine les approches de type 
comportemental et le facteur de risque 
R3, permet de détecter les situations ou 
les conditions dangereuses jusque-là 
non définies et de donner priorité aux 
correctifs à apporter. La participation 
des travailleurs a été remarquable 
puisqu’à peine un an après la mise en 
service de ce dispositif, pas moins de 
236 fiches ont déjà été remplies.

L’objectif visé par la mise en place de 
ce dispositif baptisé RSVP, c’est-à-dire 
« Renforcement rapide des valeurs sécu-
ritaires », est bien sûr la réduction maxi-
male au bas de la pyramide des 
accidents. Cette proposition de Garlock 
au Prix innovation témoigne bien de la 
culture de la sst qui règne dans l’entre-
prise, mais une entrevue avec Pierre 
Barnabé, le responsable sst de l’usine, 
permet de constater rapidement qu’elle 
ne constitue que la partie émergée de 
l’iceberg.

La sécurité dans la tête et le coeur
« Lorsque j’ai été embauché en 2002, se 
souvient Pierre Barnabé, on m’a chargé 
d’implanter une véritable culture de la 
sécurité dans l’usine. Il faut dire que  
depuis  2002,  l ’usine Garlock de  
Sherbrooke était devenue une filiale du 
groupe américain EnPro, qui accorde 
une attention particulière à la sécurité 
dans ses installations. Une des premiè-
res choses que j’ai faite en tant que res-
ponsable de la santé et de la sécurité 
pour Garlock, se rappelle M. Barnabé, 
a été d’aller visiter les installations de 

Bay Minette en Alabama, nommées en 
2006 parmi les 10  compagnies les plus 
sécuritaires des États-Unis par le Occu-
pational Hazards Magazine et leader du 
groupe pour la sst. Ce que j’ai constaté 
là-bas, c’est que la sécurité était vérita-
blement dans la tête et dans le cœur de 
tous les travailleurs. À Sherbrooke, c’est 
aussi ce que nous visons, nous voulons 
que chacun ait toujours la sécurité en 
tête, qu’elle soit complètement inté-
grée », précise encore Pierre Barnabé.

Au-delà de la participation annuelle 
au Prix innovation de la CSST, consi-
déré comme un moyen d’associer les 
travailleurs et de valoriser leur poste de 
travail, Garlock déploie donc une pano-
plie d’outils pour sensibiliser tous les 
travailleurs à la sst au sein de l’usine. 

« Tous les travailleurs, explique 
Pierre Barnabé, reçoivent la formation 
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De nombreuses rencontres 
portant sur la sécurité sont 
organisées chez Garlock.

Safe Start, programme de formation 
d’une durée de deux heures axé sur les 
comportements sécuritaires et l’auto- 
évaluation des comportements à risque. » 

De plus, chaque mois Pierre Barnabé 
se déplace directement dans un service 
de l’usine avec un appareil électronique 
pour diffuser sept minutes de sst consa-
crées à des sujets d’intérêt tels que la 
protection auditive, la conduite des cha-
riots élévateurs ou la mécanique en 
zone sécurisée.

« En outre, ajoute M. Barnabé, pour 
bien marquer l’importance que Garlock 
accorde à la sst et pour y associer plei-
nement chaque travailleur, nous consa-
crons deux heures pleines à la sst le 
premier jour de chaque année de tra-
vail. Cette année, le 5 janvier 2010, une 
partie de ce temps a été consacrée à  



exposer nos objectifs majeurs pour l’an-
née en matière d’espaces clos, de cade-
nassage et de sécurité des machines. Par 
ailleurs, tous les salariés ont été invités 
à signer un Safety pledge, c’est-à-dire un 
engagement personnel en faveur de la 
santé, de la sécurité  et de l’environne-
ment ».

Garlock a également adopté une pro-
cédure en cas d’accident qui s’intègre 
dans cette stratégie comportementale. 
Si un événement en sst a lieu et néces-
site des soins légers à l’intérieur de 
l’usine, une enquête interne est systéma-
tiquement menée et des actions préco-
nisées. S’il survient un événement plus 
grave, de type « enregistrable » qui né-
cessite des soins plus poussés, la per-
sonne blessée est automatiquement 
accompagnée au centre de soins par un 
cadre de l’entreprise. De plus, le président 
de Garlock, qui se trouve à Palmyra dans 
l’État de New York, doit être informé de 
l’accident dans les 24 heures et un plan 
d’action correctif lui est soumis. Par 
ailleurs, l’activité de l’usine est immé-
diatement stoppée pour permettre à  
un major safety stand on destiné à 
conscientiser les travailleurs. Dans ce 
cas, c’est Pierre Barnabé ou Christian 
Lauzier, le directeur de l’usine, qui 
s’adressent aux travailleurs. 

Enfin, si un accident entraîne une 
perte de temps, c’est le président du 
groupe EnPro qui doit en être informé. 

Le renforcement positif
Si la haute direction de Garlock est in-
formée des événements survenus dans 
l’usine quant à la sst, elle ne manque 
pas non plus de souligner et de récom-

penser les réalisations. « Chaque année, 
explique Pierre Barnabé, un President 
Safety Award est décerné à un groupe 
de l’usine qui n’a connu aucune perte  
de temps en raison d’un accident et 
aucun événement enregistrable. Les tra-
vailleurs de l’usine qui le remportent re-
çoivent la visite du président du groupe 
et se voient offrir le BBQ et des blou-
sons. Nous avons déjà remporté ce prix 
deux fois, et ça a été bien apprécié ! », 
se félicite encore M. Barnabé. « Nous  
réfléchissons aussi à la mise en place 
d’autres incitatifs tels que la remise de 
gros prix une ou deux fois par année 
aux travailleurs qui se seraient le plus 
distingués en matière de sst », ajoute-
t-il.

De nouveaux projets
Ce nouveau projet viendrait s’ajouter à 
deux chantiers majeurs engagés cette 
année par Garlock : les certifications 

OSHAS 18001 et ISO 14001. M. Barnabé 
entend conduire les projets environne-
mentaux et sst de concert non seule-
ment parce qu’il est responsable à la fois 
de l’environnement et de la sst, mais 
surtout parce qu’il est de plus en plus 
convaincu que ces dimensions s’accor-
dent parfaitement ensemble. « Depuis 
que nous avons installé un mur solaire 
dans l’usine, explique-t-il, de façon que 
l’air rentrant dans l’usine en hiver soit 
réchauffé, nous faisons un gain environ-
nemental (réduction du coût de l’éner-
gie), mais également en sst (réduction 
des inconvénients liés aux courants 
d’air). C’est la même chose lorsque 
notre projet de luminaires permet de 
consommer moins d’électricité tout en 
diffusant un meilleur éclairage dans 
l’usine. »

« Si nous parvenons à obtenir les 
deux certifications, précise toutefois 
Pierre Barnabé, nous serons certaine-
ment la première du groupe EnPro  
Industries à les détenir. En outre, 
ajoute-t-il encore, comme je suis égale-
ment responsable des achats pour 
l’usine, je suis en mesure d’influencer 
nos fournisseurs sur les questions de la 
sst et de l’environnement et il est certain 
que j’évalue aussi leurs performances dans 
ces domaines. Pour nous, c’est à la fois un 
moyen de transmettre notre culture et de 
remplir notre rôle de bon citoyen. »

Chose certaine, si Pierre Barnabé ne 
peut consacrer tout son temps chez 
Garlock à la sst et à l’environnement – 
il doit également s’occuper de l’approvi-
sionnement – c’est en permanence qu’il 
a la prévention en tête. PT
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Lors d’un BBQ organisé en 2006, 
alors qu’un groupe de l’usine  
a remporté le President Safety 
Award. 

La haute direction de Garlock souligne et récompense les réalisations 
en santé et sécurité du travail dans l’usine.
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Certains travailleurs peuvent 
effectivement se plaindre de la chaleur. 
Il faut savoir que le coup de chaleur 
peut survenir brusquement quand on 
exécute un travail physique en am-
biance chaude. Il se produit lorsque la 
température de notre corps monte anor-
malement (pouvant même atteindre 
40,6 °C) et qu’elle ne redescend pas suf-
fisamment (pour revenir à 37 °C). Fina-
lement, en l’absence de mesures de 
refroidissement immédiates et énergi-
ques, il peut progresser jusqu’à causer 
des dommages irréversibles aux organes 
vitaux et, dans les cas extrêmes, la mort.

Avoir chaud, c’est toujours mieux que  
geler, non ? Ça dépend… Ça dépend des  
répercussions des variations de tempéra-
ture, que ce soit à la hausse ou à la baisse.

Pour mieux comprendre, comparons les 
accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles causés par des contraintes 
thermiques opposées : d’une part, les coups 
de chaleur et, d’autre part, les gelures et 
l’hypothermie.

Les statistiques semblent nous dire 
qu’au travail, « geler est pire qu’avoir 
chaud ». À preuve, les cas de lésions ou de 
maladies survenues à la suite d’une expo-
sition au froid sont plus nombreuses que 
celles recensées à la suite d’une exposition 
à une chaleur intense. C’est évident, non ? 

Pour en savoir plus

Guide de prévention des coups de chaleur, 
2e édition – Nouveaux facteurs de 
correction pour l’ensoleillement, 
DC200-16184-2. 
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toPas tant que ça. Les coups de cha-
leur peuvent être mortels. En 2005, 
deux personnes sont décédées des suites 
d’un coup de chaleur. En 2006, une per-
sonne. En 2007, même chose. Une per-
sonne par année en moyenne, c’est peu, 
penserez-vous peut-être ? C’est trop, 
vous répondra-t-on !

En effet, dans le cas des contraintes 
thermiques par le froid comme dans ce-
lui des coups de chaleur, les fortes va-
riations de température ont des 
répercussions très néfastes sur la santé 
et la sécurité des travailleurs. Et la si-
tuation est d’autant plus préoccupante 
qu’il est possible de les prévenir.

Des gestes de prévention simples
Pour prévenir les coups de chaleur, em-
ployeur et travailleur ont leur bout de 
chemin à faire. L’employeur doit orga-
niser le travail en fonction de la chaleur, 
par exemple en attribuant des tâches 
plus légères, en faisant une rotation des 
tâches, en fournissant aux travailleurs 
de l’eau fraîche en quantité suffisante et 
en accordant des pauses plus longues et 
plus fréquentes. Il doit aussi prévoir des 
endroits de repos à l’ombre ou climati-
sés, en plus d’informer tous les tra-
vailleurs sur les risques des coups de 
chaleur et sur les moyens de les éviter. 

De leur côté, les travailleurs doivent 
boire au minimum un verre d’eau toutes 
les 20 minutes. Ils doivent aussi se cou-

vrir la tête pour travailler à l’extérieur et 
porter des vêtements légers, de couleur 
claire et de préférence perméables pour 
favoriser l’évaporation de la sueur.

La prévention qui sauve des vies
Qu’on se le dise, dans la majorité des 
cas de coups de chaleur mortels, si les 
collègues ou l’employeur avaient vu venir 
les signes et les symptômes de malaises 
causés par la chaleur, des vies auraient 
pu être sauvées. Mais encore faut-il les 
reconnaître… 

Alors, quels sont ces signes et symp-
tômes ?

Des étourdissements, des vertiges ou 
une grande fatigue. Des crampes mus-
culaires, des frissons, un mal de cœur, 
de ventre ou de tête. Attention, ces 
symptômes peuvent être précurseurs 
d’un coup de chaleur.

Il y a aussi le comportement inhabi-
tuel (perte d’équilibre, incohérence des 
propos, confusion, agressivité), la perte 
de conscience ou les vomissements. 
Dans ces situations, non seulement un 
travailleur est-il probablement victime 
d’un coup de chaleur, mais il est sans 
doute en danger de mort. Il faut donc 
lui donner des premiers secours immé-
diatement et aviser le 9-1-1 ou les services 
d’urgence (pour les secteurs forestiers qui 
ne sont pas desservis par le 9-1-1).

Ces mesures sont faciles à adopter et 
ne feront suer personne. Le travail à la 
chaleur peut être dangereux, voire mor-
tel. La prévention mérite bien qu’on se 
mette en frais ! PT

Mieux vaut prévenir  
que d’en mourir…
Au Québec, il fait froid. L’hiver québécois nous saisit 
pendant plus de quatre mois chaque année. On en sort 
tout juste. En contrepartie, l’été – le vrai – nous rend 
visite… durant deux mois, trois tout au plus. Alors de 
quoi peut-on se plaindre quand il fait chaud ?

Contrainte thermique
Année Chaud Froid

2006 86 90
2007 53 81
2008 35 71
2009 63 50

Nombre d’accidents, de lésions et  
de maladies professionnelles causés  
par une exposition à des contraintes 
thermiques au Québec

Par  Chantale Rhéaume

Il faut savoir que le coup 
de chaleur peut survenir 
brusquement quand on 

exécute un travail physique
en ambiance chaude. 



Par  Guy Sabourin

nombreux arrêts de travail, explique 
l’ingénieure Josée Ouellet, inspectrice et 
chef d’équipe pour la CSST dans les 
Laurentides, qui s’occupe des Toitures 
Hogue depuis deux ans environ. Depuis 
l’application du Plan d’action construc-
tion en 1997, les Toitures Hogue ren-
contraient beaucoup d’inspecteurs de la 
CSST qui ont délivré quantité de constats 
d’infraction. »

Mais un beau matin, en 2005, les  
Toitures Hogue en ont eu assez. « Tous ces 
arrêts de travaux étaient contre-productifs 
et nous perdions beaucoup d’argent »,  
résume Jocelyn Hogue, vice-président  
de l’entreprise. Nous avons décidé d’ef-
fectuer un virage à 180 degrés pour la 
sécurité des travailleurs. »

Un changement radical
« Ils sont venus sonner à notre porte et 
nous ont demandé de les aider à s’amé-
liorer, ajoute Josée Ouellet. Un inspec-
teur de la Direction des Laurentides 
travaillait justement à cette époque à 

En activité depuis 35 ans, les  
Toitures Hogue se spécialisent dans les 
toits plats. L’entreprise d’environ 
140  travailleurs fabrique, entretient et 
répare des toitures dans les secteurs in-
dustriel, institutionnel et commercial, 
avec incursions également dans le rési-
dentiel. Elle a de gros clients, comme 
Cascades, le Centropolis, l’Université du 
Québec en Outaouais et le Cirque du  
soleil, pour n’en nommer que quatre. 

Mais qui dit travail sur les toits parle 
de risques de chutes de hauteur. Auxquels 
s’ajoutent les risques que font courir 
75 camions sur la route, des grues, des 
unités d’urgence, des citernes à bitume 
et des camions à 12 roues, et enfin ceux 
qui sont associés à la manipulation 
d’outils et de goudron chauffé à 500 oC. 

Des constats difficiles
Les Toitures Hogue ont opéré un virage 
sécurité il y a cinq ans. « Il y avait des 
problèmes de sécurité sur à peu près 
chaque chantier et l’entreprise a subi de 

l’élaboration d’un document qu’on utilise 
beaucoup aujourd’hui : L’évaluateur de 
gestion. Il n’était pas encore publié, mais 
de grandes sections pouvaient en être 
utilisées pour venir en aide aux Toitures 
Hogue. Cet inspecteur s’est inspiré du 
document pour faire un portrait très  
fidèle de l’entreprise, semblable à un 
audit de gestion. Ensuite, il a fait une 
présentation devant tous les travailleurs 
et la direction. Il leur a montré leur  
portrait tel qu’il l’avait dressé. On s’en 
doute, au chapitre sécurité sur les chan-
tiers, il y avait beaucoup de lacunes. Les 
travailleurs étaient peu ou pas protégés. 
Il y avait quantité d’accidents à déplorer.

L’entreprise a décidé de se servir de 
ce portrait de gestion pour revoir tout son 
processus de production dans le but d’y 
intégrer totalement la gestion de la santé 
et de la sécurité, poursuit Josée Ouellet. 
Elle a revu absolument toutes ses façons 
de faire. Ce fut un remaniement majeur 
pour que la sécurité fasse désormais 
partie intégrante de la production et des 
gestes quotidiens des travailleurs. »

Quand elle a été saisie du dossier de 
l’entreprise, Josée Ouellet a décidé de 
retourner voir, il y a deux ans environ, 
comment les Toitures Hogue se tiraient 
d’affaires. « Ça m’a impressionnée,  
résume-t-elle. Le travail qu’ils ont fait 
est énorme et ça paraît. »

L’impact se fait sentir dans le dossier 
complet de la santé et de la sécurité au 
travail. Par exemple, dans le volet pré-
vention, on constate qu’il n’y a plus 
aucun arrêt de travail depuis 2006. Au 
chapitre des constats, un seul à déplorer. 
Leur dossier de réclamations pour lésions 
professionnelles a considérablement  
diminué malgré l’augmentation de la 
masse salariale, qui a triplé par rapport 
à 2002.

Désormais, avant d’entreprendre 
n’importe quel chantier, le directeur du 
projet se rend sur place, prend des pho-
tos, évalue l’ensemble des protections 
dont auront besoin les travailleurs, 
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Les Toitures Hogue
Un virage à 180 degrés
Une entreprise de la construction spécialisée dans les toits plats a décidé de donner priorité 
à la santé et à la sécurité depuis quelques années. Résultat ? Les inspecteurs de la CSST qui s’y 
rendent n’ont que des félicitations à lui faire… Petite histoire d’une conversion réussie. 

La gestion de la sécurité passe par la planification fine des travaux.  
De g. à dr. : François Veilleux, gérant de projet, Ghislain Beaulac, directeur 
de production, Clarence Magny, chargé de projet et Jocelyn Hogue, 
vice-président directeur général.
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dresse la liste du matériel nécessaire et 
s’assure de transmettre cette informa-
tion au contremaître responsable du 
chantier, avec des directives claires. Par 
exemple, il faut tel équipement, tel type 
d’échafaudage, il faut s’attacher de telle 
manière, il faut utiliser les garde-corps 
à tel endroit précis et de telle façon,  
il faut protéger et sécuriser la ligne  
électrique qui se trouve tout près du  
chantier, etc. Par ailleurs, les tra-
vailleurs qui manipulent du goudron 
chaud (à 500 oC) doivent obligatoire-
ment porter des manches longues, 
même durant l’été, puisqu’une seule 
goutte sur la peau brûle irrémédiable-
ment. Bien sûr, casque, lunettes et bottes 
de sécurité sont de mise.

« La gestion de la sécurité passe par 
la planification fine des travaux, insiste 
Josée Ouellet. Donc aucune surprise, 
aucune improvisation. Quand les tra-
vailleurs partent sur un chantier, leur 
matériel de sécurité est déjà prêt, tout 
rassemblé dans un camion. En arrivant, 
le contremaître peut leur indiquer com-
ment s’installer, comment travailler pour 

que le tout se déroule en sécurité. Ce qui 
fait que les lieux sont déjà sécurisés quand 
les travailleurs montent sur le toit. »

Les vérifications et le suivi
Le processus de gestion comprend éga-
lement un volet vérification. Ce qui veut 
dire que le directeur du projet retourne 
sur le chantier une fois que le projet est 
mis en place pour s’assurer que toutes 
ses directives ont été suivies. « Donc, on 
boucle la boucle, se réjouit Josée Ouellet. 
C’est d’ailleurs ce à quoi on s’attend de 
la part d’un entrepreneur. » 

Les Toitures Hogue fonctionnent en-
core de la même manière aujourd’hui. 
« L’entreprise s’est véritablement appro-
priée la sécurité, se réjouit Josée Ouel-
let, qui y jette un œil de temps en temps. 
La culture a complètement changé. »

« Nous avons fait appel à une entre-
prise spécialisée, Gestess, ajoute Jocelyn 
Hogue. Elle nous a fait quantité de re-
commandations pertinentes pour mieux 
gérer la sécurité. » À sa suggestion, les 
Toitures Hogue ont embauché en quel-
que sorte un inspecteur privé qui, tous 
les jours, fait la tournée des chantiers 
en cours. « Je vous garantis qu’il ne 
laisse rien passer, poursuit Jocelyn  
Hogue. Il a la consigne d’être sévère. Il 
vérifie sans relâche si tous les aspects 
de la sécurité sont respectés et il fait 
toutes les recommandations nécessai-
res. Chacun de nos travailleurs sait qu’il 
déclare ce qu’il voit au patron, moi en 
l’occurrence. Je pense que ça dissuade 

de tourner les coins ronds avec la sé-
curité. » Et si un travailleur se fait trop 
tirer l’oreille pour devenir respectueux 
des consignes de sécurité ? « Il reçoit 
quelques avertissements et s’il ne 
s’amende pas, il est mis à la porte », 
tranche Jocelyn Hogue.

On pourrait penser que de gros 
clients des Toitures Hogue qui ne veu-
lent pas ternir leur réputation avec des 
accidents sur l’un de leurs chantiers  
insistent sur la sécurité. Peut-être. 
« Mais il est certain que les Toitures  
Hogue ne relâchent pas la sécurité 
même sur les chantiers résidentiels, qui 
ne sont pourtant pas sous les projec-
teurs, précise Josée Ouellet. Même à  
ce niveau, on ne déplore ni constat  
d’infraction ni fermeture de chantier. La 
sécurité s’est vraiment répandue d’un 
bout à l’autre de l’entreprise. »

Au sein de chacune des équipes de 
travail, les Toitures Hogue font aussi 
appel à des travailleurs responsables 
de la sécurité. Personne ne peut pré-
tendre n’avoir pas entendu parler de 
sécurité. « En plus, notre responsable 
de la sécurité qui visite les chantiers 
s’occupe de former les nouveaux, car 
il y a beaucoup de rotation de person-
nel dans notre domaine », précise Jo-
celyn Hogue.

La seule chute que connaissent dé-
sormais les Toitures Hogue, c’est celle 
de leur facture à la mutuelle de préven-
tion Gestess. Un « bonus » qui réjouit 
grandement Jocelyn Hogue. PT

Réal Hogue, président et Jocelyn 
Hogue, vice-président directeur 
général.

Les Toitures Hogue  
se spécialisent  
dans les toits plats, 
surtout dans les 
secteurs industriel, 
institutionnel et 
commercial.
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Lors d’une visite régionale de 
centres commerciaux l’an dernier, au 
cours de laquelle plusieurs inspecteurs 
se partagent et visitent tous les commer-
ces, l’inspectrice Isabelle Lalonde est 
tombée sur DeSerres, au marché central 
de Montréal. « Je suis arrivée à l’impro-
viste et le gérant, Stéphane Lelièvre, 
était justement en train de travailler  
à un projet de santé et de sécurité, 
raconte-t-elle. Ce qui est déjà rare. »

Elle a ensuite demandé quelques 
correctifs et fait des suggestions de  
sujets pouvant être pris en charge par 
le comité de santé et de sécurité. Elle 
allait être surprise une deuxième fois 
puisqu’on la rappelait avant même que 
ne soit échu le délai qu’elle avait ac-
cordé pour faire des correctifs. « Il est 
rare qu’on voie un employeur prendre 
ça de façon si sérieuse », ajoute-t-elle.

Enfin, troisième 
surprise, non seule-
ment l ’employeur 
avait-il corrigé ce 
qui devait l’être dans 
sa succursale, mais 
il avait répandu la 
nouvelle dans tout le 
réseau DeSerres. Il 
compte 26 succur-
sales réparties au  
Canada, dont 16 au 
Québec, pour un total 
d’environ 500 tra-
vailleurs, dont 350 à 
400 au Québec. « Là, 
je me suis dit que 
cette entreprise pre-
nait vraiment au sé-
rieux la santé et la 
sécurité de ses tra-
vailleurs », ajoute 
l’inspectrice, qui a 
nommé DeSerres 

d’emblée quand on lui a demandé de 
fournir le nom d’une entreprise proac-
tive en santé et sécurité.

« C’est certain qu’il y a moins de ris-
ques chez nous qu’en usine, mais on es-
saie de les trouver – et on en trouve », 
explique Judith Dubois, conseillère en  
ressources humaines et responsable de 
la santé sécurité chez DeSerres, qui s’est 
déjà occupée de santé et de la sécurité 
dans d’autres secteurs d’activité.

 
Miser sur les employés
Tout employé de l’entreprise est mis à 
contribution pour la découverte et le si-
gnalement des risques et il a accès à un 
formulaire pour rédiger des suggestions 
en matière de sécurité. « Vous connais-
sez le milieu de travail, alors dites-nous 
ce qui vous saute aux yeux », avons-nous 
expliqué aux employés ajoute Judith  

DeSerres
Quand la créativité 
rencontre la prévention
Le commerce de détail DeSerres, grand spécialiste en matériel d’artiste  
et de loisir créatif, fait la preuve qu’on n’a pas besoin d’être dans un secteur réputé 
dangereux – par exemple mines, construction, pétrole - pour faire de la sécurité  
des travailleurs un souci de tous les instants.

Par  Guy Sabourin

Des employés attentifs écoutent les directives de 
l’entreprise en santé et sécurité.
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Dubois. De notre côté, nous nous assu-
rons de bien répondre à leurs préoccu-
pations puisqu’en leur permettant de 
s’exprimer, nous créons du même coup 
des attentes.

En fait, la santé et la sécurité est l’un 
des volets de la gestion « humaine » et 
orientée vers l’individu que préconise 
DeSerres. « C’est plus que sur papier, 
ajoute Anik Desjardins, directrice des 
ressources humaines de l’entreprise. 
Notre politique de prévention, tout le 
monde l’a à cœur, y compris au sein du 
comité de direction. Ensuite, ça se ré-
percute des ressources humaines vers 
les gérants, et de ces derniers vers les 
employés, alors que ces derniers peu-
vent aussi faire valoir leurs préoccupa-
tions en sens inverse. C’est une chaîne 
qui s’alimente de cette façon. »

Dès l’embauche, les travailleurs sont 
sensibilisés à la santé et à la sécurité. 
En cours d’année, on vérifie leurs apti-
tudes à l’aide de différentes activités. Six 
fois par année, tous les gérants se ren-
dent à Montréal, au siège social, pour 
une rencontre d’entreprise. À chacune 
de ces rencontres, les gérants assistent 
à un volet santé et sécurité. Les messa-
ges entendus au cours de ces rencontres 
migrent ensuite du gérant vers le comité 
de santé et de sécurité de la succursale, 
qui comprend du personnel de la caisse, 
des ventes et de l’entrepôt, pour être le 
plus diversifiés possible. « Les gérants 
font office de porte-paroles de leur secteur 
respectif », illustre Judith Dubois. 

Les risques 
« Chaque année, pour chacune des suc-
cursales, nous étudions le registre des 
accidents et incidents que le gérant 
nous fait parvenir, explique Judith Du-
bois. Nous partons de là pour évaluer 
où placer nos priorités. Nous deman-
dons aussi à nos gérants d’être allumés 
en matière de définition des risques. »

Ces derniers temps, deux types de 
risques ont été déterminés. De nom-
breux employés se sont coupés avec un 
couteau à lame rétractable, tandis que 
d’autres récoltaient des maux de dos en 
ayant trop et mal forcé pour soulever 
des charges lourdes. « Dès lors, nous 
nous posons de nombreuses questions, 
précise Judith Dubois. Avons-nous les 
bons outils ? Les utilisons-nous comme 
il faut ? Travaillons-nous selon la bonne 
méthode ? Les travailleurs adoptent-ils 
le bon comportement ? Bref, nous ten-
tons d’aller à la source du problème et 
nous nous attaquons ensuite à trouver 

une solution. Nous travaillons essentiel-
lement en mode préventif. »

Pour le problème des couteaux à 
lame rétractable, DeSerres a élaboré 
une bonne méthode d’utilisation, à par-
tir de laquelle l’employé apprend plu-
sieurs choses, notamment à utiliser le 
bon outil (ce n’était pas toujours le cas), 
à diriger la coupe vers l’extérieur et ja-
mais vers soi, à ne pas casser la lame 
avec le bout de ses doigts, mais avec les 
outils fournis, à utiliser des gants pour 
manipuler du papier.

Pour les nombreuses charges lourdes, 
la plupart des succursales sont munies 
de transpalettes manuels. Mais en rai-
son de contraintes d’espace, il reste 
beaucoup de manipulation à faire. Les 
employés sont donc pourvus de ceintures 
de maintien de la posture et de bottes de 
sécurité, qu’ils doivent porter en tout 
temps. « Nous nous assurons que cha-
cun de nos gérants passe la procédure 
de manutention en revue avec chaque 
employé », ajoute Judith Dubois.

Les rappels
La motivation étant par nature limitée 
dans le temps, il faut sans cesse rame-
ner les préoccupations de sécurité sur 
le tapis. DeSerres demande à ses gé-
rants d’ouvrir l’œil et de faire les rappels 
à l’ordre nécessaires. Le détaillant ne 
déplore pas de délinquants en matière de 
sécurité dans ses rangs. « À l’embauche, 
nous formulons clairement nos exigences 
pour la sécurité, tandis que la culture 
de la sécurité est aussi très répandue dans 
l’entreprise, explique Anik Desjardins. 
S’il le faut, nous prenons le temps d’ex-
pliquer de nouveau notre philosophie en 

matière de sécurité à ceux qui n’adop-
tent pas toujours les bons compor-
tements. »

Les avantages
Prendre le virage de la sécurité est cer-
tes avantageux à plus d’un égard. « À 
l’embauche, dire à l’employé qu’on offre 
un environnement de travail sécuritaire, 
c’est parlant, constate Judith Dubois. De 
notre côté, les coûts associés aux dos-
siers CSST et mutuelle de prévention 
sont moindres. »

En épluchant le dossier DeSerres, 
Isabelle Lalonde n’a découvert que deux 
accidents, un en 2007 et un en 2006, 
ayant causé des lésions lombaires chez 
des commis à l’expédition.

« Nous sommes tellement perfor-
mants que notre mutuelle nous classe 
comme tels et devient encore plus exi-
geante en termes de prévention », ajoute 
Anik Desjardins qui, sans avoir les  
chiffres sous les yeux, a nettement 
conscience de la tendance à la baisse 
des frais associés au dossier santé et sé-
curité au travail.

Dernièrement, DeSerres a ajouté un 
volet supplémentaire à la prévention, en 
élaborant un plan complet de mesures 
d’urgence et d’évacuation en cas d’in-
cendie ou de quelque autre incident. Ce 
plan, qui s’applique à l’ensemble des 
succursales, dit quoi faire et ne pas 
faire, comporte un coordonnateur, des 
surveillants, des chercheurs et des rem-
plaçants afin que la marche à suivre soit 
partout la plus uniforme possible. 

Ajoutez une dose de culture de la 
prévention à l’esprit créatif de certains 
employés, et vous obtiendrez, comme 
chez DeSerres, des employés 
qui, spontanément, ont 
dessiné et fabriqué des 
illustrations mon-
trant des « quoi 
faire et ne pas 
faire », qu’ils 
on t  ensu i t e 
plastifiées et 
placardées. 
Une  a t t i -
tude dont 
se réjouis-
sent Anik 
Desjardins 
et Judith 
Dubois : la 
prévention 
porte  
fruit. PT
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DeSerres utilise des transpalettes 
manuels pour les nombreuses 
charges lourdes.
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[Prévention au travail] D’où 
vient votre intérêt pour la santé 
et la sécurité du travail ? 

[Marlène Morin] Je suis depuis 
longtemps préoccupée par la santé et la 
sécurité du travail (sst), particulièrement 
par les conséquences du travail sur le 
corps. Étonnamment, c’est un de nos su-
jets de conversation dans nos rencontres 
familiales. Quand j’ai pris le poste de  
responsable des communications à  
RIDEAU, on m’a proposé de prendre  
en charge le dossier et de représenter  
RIDEAU à la table de concertation pari-
taire en sst dans le domaine des arts de 
la scène. J’ai accepté avec plaisir vu mon 
intérêt, mais aussi par souci de commu-
niquer aux membres de RIDEAU les 
avancées dans le domaine et les moyens 
de prévention à mettre en place.

[PT] Depuis quand êtes-vous 
abonnée à Prévention au travail et 
comment avez-vous entendu 
parler du magazine ?

[MM]  Depuis deux ans. En tant  
que membre de la table de concertation  
paritaire en santé et sécurité du travail 
dans le domaine des arts de la scène, 
j’ai pu en prendre connaissance.

[PT] Quelle est votre rubrique 
préférée ? Pourquoi ?

[MM] Je vais spontanément vers le 
Cherchez l’erreur. J’aime bien ce genre 
de jeu où l’on doit repérer ce qui ne va 
pas. C’est assez surprenant à quel point 
on ne voit pas le danger. Je scrute la  
section Vient de paraître et je vérifie la 
section Recherche de l’IRSST et y puise 
tout ce qui est pertinent pour mes col-
lègues et pour les membres de RIDEAU. 
Je lis toujours le mot de la rédaction. 

[PT] Quels sont les sujets qui 
vous intéressent particulièrement 
en santé et sécurité ? 

[MM]  La prévention, bien sûr ! 
Tous les petits détails qui nous rendent 
plus vulnérables vis-à-vis des accidents 
ou des lésions. Il y a tellement de trucs  
simples à mettre en place pour faire  
de la prévention. Évidemment, comme 
travailleuse en communication, je porte 
beaucoup d’intérêt à la sensibilisation  
de mes collègues et des membres de  
RIDEAU. En ce moment, je valorise 
beaucoup dans mes communications  
la création de comités paritaires dans  
les organismes de diffusion des arts  
de la scène. 

[PT] Est-ce que la variété des 
sujets abordés dans chaque numéro 
est suff isante ?

[MM]  Oh oui ! On passe du très 
concret à des notions historiques, en 
passant par des sujets scientifiques et 
des conseils pratiques. C’est vraiment 
très riche comme contenu.

[PT] Vous arrive-t-il de faire 
lire un article à un collègue ou à 
un proche ? 

[MM]  Je présente régulièrement 
des articles dans la revue de presse heb-
domadaire que j’envoie aux membres  
de RIDEAU. C’est un magazine que je 
mets également à la disposition de mes 
collègues. 

Vous aimeriez vous aussi faire l’objet 
d’un portrait d’un lecteur ou d’une 
lectrice ? Écrivez-nous en répondant 
aux questions de la rubrique à 
Préventionautravail@csst.qc.ca. 

Marlène Morin est responsable  
des communications pour RIDEAU,  

un réseau de 150 diffuseurs de  
spectacles dans 250 salles au Québec  

et hors Québec. Elle travaille dans 
le milieu des arts de la scène 

depuis 25 ans, particulièrement 
dans le domaine de la diffusion.  

Elle est mère de deux enfants.

Profession : responsable  
des communications

Marlène Morin
d’une lectrice 

Pour en savoir plus

www.csst.qc.ca/artsdelascene

[PT] Vous arrive-t-il d’utiliser 
Prévention au travail à des f ins de 
formation ?

[MM] Oui, je présente le magazine 
au cours de mes présentations et je re‑ 
commande régulièrement des articles. 
Par exemple, les articles qui traitent de 
la Loi sur la sst me sont toujours fort  
utiles dans mes présentations. 

[PT] Quels sujets aimeriez-vous 
voir traiter dans le magazine ?

[MM] Des articles qui visent spé‑ 
cifiquement un public jeune. Trop sou‑ 
vent, les jeunes travailleurs ne se sentent 
pas concernés par la santé et la sécu‑ 
rité en général. J’aimerais bien aussi lire  
des articles, avec des exemples concrets, 
sur la responsabilité des employeurs, 
des employés et des bénévoles à l’égard 
de la sst. 

[PT] Ma plus grande f ierté ou 
réalisation en santé et sécurité  
du travail…

[MM] D’avoir contribué à outiller 
les diffuseurs de spectacles en matière 
de prévention, en participant au comité 
de rédaction du guide de prévention en 
art de la scène lancé en février 2009.

[PT] Finalement, si j’étais rédac‑ 
trice en chef de Prévention au 
travail, je…

[MM] Je suivrais la voie tracée par 
Julie Mélançon, l’actuelle rédactrice en 
chef, qui nous propose un magazine 
complet, documenté dont le contenu  
est fort diversifié. PT

Propos recueillis par Julie Mélançon
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Connaissez-vous 
la pyramide de Bird ?
Cette pyramide a été élaborée par Frank E. Bird Jr à la suite 
d’une étude menée par la compagnie d’assurance Insurance 
Company of North America en 1969. L’étude a porté sur 
1 753 498 accidents déclarés par 297 entreprises. Celles-ci,  
qui représentaient 21 groupes industriels différents, em‑
ployaient 1 750 000 personnes qui ont travaillé trois millions 
d’heures durant la période étudiée. Le principe de la pyramide 
de Bird exprime le fait que la probabilité qu’un accident 
grave survienne augmente avec le nombre de presque 
accidents et d’incidents. Par conséquent, si une entreprise 
réussit à réduire le nombre d’incidents au bas de la pyramide, 
le nombre d’accidents  
sera forcément réduit 
d’autant.

Consultation publique pour 
la révision de l’annexe 1 du RSST 
Faites part de vos commentaires !
Le comité permanent du conseil d’administration de  
la CSST pour la révision de l’annexe 1 du Règlement en 
santé et sécurité du travail (RSST) a amorcé en mai 2010 
un processus de consultation publique sur les normes 
relatives à certains contaminants. Les premiers conta‑ 
minants ciblés par cette consultation sont le manga-
nèse et les farines. Au cours des prochains mois, d’autres 
produits feront aussi l’objet d’une consultation.

Votre collaboration est nécessaire pour assurer le 
succès de ce projet. La CSST vous invite donc à remplir 
le canevas que l’équipe du Répertoire toxicologique 
met à votre disposition sur son site Web. Les commen-
taires ainsi recueillis aideront le comité à apporter des 
modifications au RSST en vue de mieux protéger les 
travailleurs.

Rappelons que le Répertoire toxicologique de la CSST 
fournit des renseignements sur les produits chimiques 
ou biologiques utilisés en milieu de travail. Il propose à 
sa clientèle un service de consultation par téléphone et 
par courriel et offre un soutien spécialisé dans le but 
de favoriser la mise en place de moyens de prévention 
adéquats.

Pour en savoir plus, consultez le site Web du Réper‑ 
toire toxicologique au www.csst.qc.ca.

Fatigué de l’écran ?
Vous êtes assis devant un écran d’ordinateur toute la  
journée ? Vos yeux n’en peuvent plus ? Ce n’est guère sur‑ 
prenant. À force de fixer des écrans, bien commodes il  
faut le dire, les yeux se crispent en position d’accommo‑ 
dation permanente, s’assèchent et se fatiguent. Voici un  
petit exercice à faire pour soulager vos yeux. Toutes les  
deux heures, pincez vos sourcils en formant un gros bour‑ 
relet de peau entre le pouce et l’index. Soulevez l’épiderme 
en prenant appui sur la structure osseuse de l’arcade. Partez 
de l’extrémité du sourcil et allez jusqu’à sa base en effec‑ 

tuant de gros pincements tout le long de l’arcade. Du‑
rant l’exercice, regardez vers le bas, en effet, cette 

position contribue à décontracter les yeux. 
De plus, bougez ré‑

gulièrement les yeux  
et regardez autre chose 
que l ’écran à diffé‑ 
rentes distances. En‑ 
fin, clignez des yeux le 
plus souvent possible. 
Chaque cillement ré‑
partit le liquide lacry‑ 
mal sur l’œil, le nettoie, 
le masse et le détend, 
tout en lui procurant 
un instant d’obscurité 
relaxant.	
Source  : Psychologies.com

Enraccourci
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Plus le nombre 
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est élevé, plus  
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JM La CSST a un nouveau site Web
À l’occasion de son 30e anniversaire, la CSST lance  
une nouvelle version de son site Web. Ce nouveau site, 
plus convivial et dynamique, affiche une allure jeune 

ainsi qu’un design plus attrayant et moderne. 
Le nouveau site Web s’inscrit dans la volonté de la CSST 

d’offrir des services toujours plus performants. Son but ?  
Permettre aux utilisateurs d’avoir accès rapidement à l’infor‑ 
mation qu’ils recherchent. La nouvelle page d’accueil répond  
à cette demande. La partie de gauche se concentre sur l’in‑ 
formation que le public vient chercher sur le site. La zone uti‑
lisateurs comprend dorénavant deux catégories qui sont 
travailleurs et employeurs. Les pages Web les plus consul‑ 
tées, les formulaires les plus demandés et les services en ligne 
sécurisés complètent cette section.

La partie de droite du site facilite la navigation des uti‑ 
lisateurs en les guidant judicieusement vers l’information  
qui est la plus susceptible de les intéresser. Tout cela dans  
un environnement où  
la navigation est sim‑
plifiée. Ajoutons à cela 
un nouveau moteur  
de recherche des plus  
performants pour un 
accès plus facile à l’in‑
formation. 

Ce nouveau si te  
offre des services, des 
produits en ligne et 
des outils de qualité 
répondant aux besoins 
des utilisateurs. 
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Perspectives

[Prévention au travail] Sur 
quelles données le GP2S s’appuie- 
t-il pour aff irmer que la prévention 
en matière de santé est une stra‑ 
tégie rentable ?

[Mario Messier] Il se fait de plus 
en plus de recherches sur la promotion 
de la santé au travail un peu partout 
dans le monde, surtout aux États-Unis. 
Au Canada, des études démontrent que 
le retour sur l’investissement va d’un 
peu plus de deux dollars jusqu’à quatre 
dollars. Une recherche menée chez Visa 
Desjardins, à laquelle le GP2S a contri-
bué, fait état d’un rendement de 1,50 $ 
à 3 $.

[PT] Pourquoi, dans sa présen-
tation au Comité consultatif sur 
l’économie et les f inances publiques 
du ministre des Finances, Raymond 
Bachand, en janvier dernier, le 
GP2S a-t-il réclamé une politique 
gouvernementale pour intensif ier 
la promotion de la santé et de la 
prévention en milieu de travail ?

[MM] Les dépenses en santé repré-
sentent 40 % du budget du Québec et 
environ 95 % de ces sommes sont consa-
crées au curatif. Or, on sait qu’on s’en 
va vers un mur puisque la population 
vieillit et que les statistiques montrent 
que 66 % des adultes canadiens pré‑ 
sentent une surcharge pondérable ou 
sont obèses. Logiquement, ces facteurs 
se traduiront par beaucoup de diabète, 
d’hypertension, de maladies cardiaques 

et de cancers. Bien que les gouverne-
ments aient mis en place différentes 
campagnes de promotion de la santé, 
dont le Programme national de santé 
publique, modifier les habitudes de vie, 
c’est un gros bateau à bouger. Le GP2S 
considère que le milieu de travail est 
particulièrement efficace à cet égard 
parce que les gens y reviennent jour 
après jour. On peut donc y répéter les 
messages pour les influencer et créer 
une culture de la santé, d’autant plus 
que les gestionnaires reconnaissent de 
plus en plus que la santé de leurs em-
ployés a un effet notable sur la pro‑ 
ductivité, sur l’absentéisme et sur la 
compétitivité de l’entreprise. Et si cela 
rapporte aux entreprises, cela rappor-
tera aussi au gouvernement en rédui-
sant les coûts des soins de santé. On  
fait donc d’une pierre deux coups en 
aidant les entreprises par des mesures 
incitatives, des lois ou des subventions. 
Tous y gagnent.

[PT] Est-ce pour favoriser un 
changement de paradigme, la 
création d’un nouveau modèle 
social, que GP2S a institué la 
norme Entreprise en santé1 ?

[MM] Effectivement. On sait qu’il 
faut des décennies pour changer un  
modèle social, mais nous en sommes  
là parce que nous n’avons pas le choix.  
La norme Entreprise en santé met en 

place un programme de promotion de 
la santé qui touche quatre sphères  : les 
habitudes de vie, le milieu de travail, les 
pratiques de gestion, l’équilibre travail 
et vie personnelle. Cette norme de type 
ISO est une première mondiale.

En février dernier, le quotidien fran-
çais Le Figaro parlait de cette norme 
comme étant innovatrice. Le GP2S a 
d’ailleurs entrepris des démarches pour 
l’étendre à l’échelle canadienne. La pro-
motion de la santé en est au même  
stade que l’étaient les normes de type 
ISO il y a 25 ans. À l’époque, des ex‑ 
pressions comme kaizen, amélioration 
continue et qualité totale semblaient  
bizarres et on pensait que c’était une 
mode, alors qu’aujourd’hui, c’est passé 
dans les mœurs. On sait qu’une entre-
prise ne peut pas survivre si elle n’ap‑ 
plique pas des normes de qualité. Il y a 
donc des similitudes avec la promotion 
de la santé au travail, car la différence 
entre une entreprise qui réussit et une 
autre qui va moins bien, c’est pour une 
bonne part la qualité du personnel, la-
quelle passe par la santé. Et quand on 
parle de santé, on sait aujourd’hui que 
cela dépend à 70 % des habitudes de  
vie des gens, de leurs comportements  
et de l’environnement dans lequel ils 
évoluent.

[PT] Plusieurs pays, surtout en 
Europe, commencent à être sensibles 
à ces réalités et à la nécessité 
d’agir pour favoriser la santé au 
travail. Où le Québec se situe-t-il 
dans ce mouvement naissant ?

Un dollar investi  
dans la santé globale  

des travailleurs pourrait rapporter jusqu’à cinq dollars, puisqu’il  
en résulterait une baisse de l’absentéisme, des cotisations à la CSST, des 

primes d’assurance collective et du taux de roulement. Comment peut-on  
aff irmer que la prévention en matière de santé des travailleurs permet aussi  
d’améliorer la productivité des entreprises et qu’elle prof ite à l’ensemble de 
la société ? Le Dr Mario Messier, médecin du travail et directeur scientif ique 

du Groupe de promotion pour la prévention en santé (GP2S), explique.

Investir dans la santé au travail, 
c’est rentable
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1.	Pour en savoir davantage sur le GP2S et sur la 
norme Entreprise en santé  : www.gp2s.net



[MM]  Les gestion-
naires sont engagés pour 
assurer la prospérité de 
leur entreprise. Alors, 
quand on réussit à leur 
montrer comment de  
telles initiatives peuvent 
les aider à atteindre 
leurs objectifs de renta-
bilité et de rendement, 
ils embarquent. Ils com-
prennent que pour réus-
sir, leur entreprise a be‑ 
soin d’employés bien 
formés, motivés et en 
santé. On compte actuel-
lement huit organisa-
tions certifiées Entreprise 
en santé et leur expé-
rience révèle que ça les 
aide à attirer et à retenir 
plus facilement du per-
sonnel qualifié. On sait 
que le recrutement et la 
fidélisation sont devenus 
des enjeux majeurs pour 
les entreprises. Donc, plus 
nous aurons d’exemples 
de ce genre, plus il sera 
facile de convaincre les 
entreprises des avantages 
qu’il y a à faire la promo-
tion de la santé.

[PT] Concrètement, que peuvent 
faire les entreprises dans le 
quotidien pour que la santé de 
leurs employés s’améliore ? 

[MM]  L’important, c’est de com-
mencer, de faire quelque chose qui n’a 
pas nécessairement besoin d’être coû-
teux ou compliqué. Quand les gens de 
la direction montrent l’exemple, cela a 
un effet d’entraînement immédiat sur le 
personnel. Par exemple, une entreprise 
a organisé un défi afin de promouvoir 
les saines habitudes de vie. Les em-
ployés, regroupés en équipes, gagnaient 
un point s’ils buvaient cinq verres d’eau 
pendant la journée, un autre point s’ils 
mangeaient cinq portions de fruits et  
de légumes, un autre s’ils allaient mar‑ 
cher à l’heure du midi et ainsi de suite. 
Cela a créé un esprit de groupe et cette 
initiative toute simple a eu beaucoup de 
succès. Cela peut également être aussi 

[MM]  L’Ontario a créé un minis‑ 
tère de la Promotion de la santé, le  
Nouveau-Brunswick s’est récemment 
donné une loi qui promeut la santé au 
travail, le président Barack Obama a  
annoncé des incitatifs pour que les  
entreprises américaines agissent en ce 
sens et la France a légiféré pour que  
les entreprises établissent des proto‑ 
coles pour améliorer la santé psycho‑ 
logique de leurs travailleurs. C’est un 
mouvement qui se manifeste à l’échelle 
internationale et le Québec y occupe 
une place avant-gardiste, ne serait-ce 
qu’avec la norme Entreprise en santé. 

[PT] Cela suff it-il pour 
convaincre les dirigeants qu’ils 
ont intérêt à investir dans la 
santé de leur personnel ? 

simple que de réviser le menu des ma-
chines distributrices ou de distribuer 
une pomme à chaque employé l’après-
midi.

Par ailleurs, les entreprises ne doivent 
pas oublier que certaines améliora‑ 
tions dans leurs pratiques de gestion 
peuvent avoir de gros impacts sur la 
santé psychologique de leur personnel. 
En favorisant, par exemple, les gestes  
de reconnaissance envers les employés 
ou en les impliquant plus dans les  
prises de décisions qui les concernent. 
De plus, les initiatives qui visent à  
faciliter la conciliation travail/vie per‑ 
sonnelle peuvent contribuer à la santé 
psychologique des employés.

[PT] Peut-on faire un rappro-
chement entre la promotion de  
la santé au travail et les Prix 
innovation de la CSST ?

[MM] Ces prix stimulent la créati-
vité des gens et font connaître les expé-
riences novatrices qui ont des effets 
positifs sur la santé des travailleurs.  
Gagner un de ces prix, c’est avantageux 
pour l’entreprise en question puisque 
cela lui apporte de la reconnaissance  
et vient récompenser ses efforts. Mais 
cela peut aussi en inspirer d’autres, 
d’autant que les innovations gagnantes 
sont souvent relativement simples. La 
norme Entreprise en santé va un peu 
plus loin que la prévention des acci-
dents et des maladies du travail puis‑ 
qu’elle fait aussi la promotion des 
pratiques organisationnelles favorables 
à la santé. Mais la norme reconnaît que 
la prévention est prioritaire. Avant de 
tenter d’améliorer la santé de ses tra-
vailleurs, une entreprise doit s’assurer 
de ne pas l’aggraver.

Si j’avais un message à communi-
quer aux entreprises, c’est celui-ci  : ne 
craignez pas de commencer à aider vos 
travailleurs à améliorer leurs habitudes 
de santé. Ils ont besoin d’aide pour y  
arriver puisque, chacun le sait, adopter 
de bonnes habitudes de vie n’est pas 
toujours facile. Le fait qu’une entreprise 
arrive à créer un environnement favo‑ 
rable à cet égard aura beaucoup d’impact 
sur la santé de son personnel. De plus 
en plus, on se rend compte que la santé 
constitue une responsabilité partagée 
par l’entreprise, les travailleurs, la col-
lectivité et les gouvernements. PT

Claire Thivierge

Investir dans la santé au travail, 
c’est rentable
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« Les entreprises ne doivent pas 
oublier que certaines améliorations 

dans leurs pratiques de gestion 
peuvent avoir de gros impacts sur la 
santé psychologique de leur person‑ 

nel, » affirme le Dr Mario Messier.



Un événement produit par

www.grandrendez-vous.com

Le Grand Rendez-vous fête ses 10 ans!

19 et 20 octobre 2010
Palais des congrès de Montréal
Réservez dès maintenant ces dates à votre agenda

• Plus de 225 exposants

• 24 conférences données par   
 des spécialistes qui répondront   
 à vos questions

• Près de 6 500 participants   
 l’année dernière

Le plus grand événement en santé 
et sécurité du travail au Québec!

Inscrivez-vous en ligne dès le mois d’août. 
Et pour tout savoir, abonnez-vous à nos bulletins électroniques, 
dans la section Abonnement au bulletin du site Web.
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Pour recevoir gratuitement le magazine Prévention au travail, il vous suffit d’en faire la demande en écrivant à : Prévention au travail, 
Service aux abonnés, 30, rue Ducharme, Gatineau (Québec) J8Y 3P6. Courriel : preventionautravail@resourceintegration.ca. 
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